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L'absence d'une culture managériale nuit à la qualité des
nominations des compétences aux postes de responsabilité

Le gouvernement
appelé à revoir 

sa copie

Une rencontre qui se situe dans cette belle continuité qui ca-
ractérise l’Union socialiste des forces populaires. Devrait-
on parler de retrouvailles alors que cette relation ombilicale

entre cette cité symbole du modernisme et de l’ouverture sur le
monde et le Parti des forces populaires existe depuis toujours ? Une
relation qui coule de source entre toute une région connue pour
être une citadelle du militantisme et un parti connu pour être le seul
à faire du concept du militantisme démocratique un choix straté-
gique pour l’édification d’une société démocratique et évoluée.

Ittihadies et Ittihadis ont assumé, quatre décennies durant, la
responsabilité de la gestion de la chose publique dans la ville d’Aga-
dir. Ils ont également eu à prouver toute leur compétence à travers
d’autres expériences au niveau de toute une région : Taroudant,
Tiznit, Inezgane, Aït Melloul, Dchira, Massa … ainsi qu’au niveau
de nombre de communes rurales. Cela ne peut nous faire oublier
la dénaturation flagrante de la volonté populaire durant les années
de plomb et sans laquelle l’USFP se serait approprié la quasi-totalité
des collectivités et autres institutions élues dans le Tout Souss. La
même présence notoire s’est fait remarquer au sein du Parlement.
Une présence, aux différents niveaux, qui n’a pas valu que par le
nombre, mais par la grande qualité de cette représentativité.

Aussi cette rencontre entre le Premier secrétaire et les membres du
Conseil national ne serait-elle pas à conjuguer seulement au présent.

Un présent qui a puisé dans le passé pour se diriger, d’un pas
serein, vers l’avenir. C’est ce qui a donné toute sa force et sa valeur
à une rencontre vécue avec enthousiasme et ardeur par les mili-
tantes et les militants ittihadis.

Des échanges qui se sont avérés d’autant plus fructifiants que
Driss Lachguar a fait part de la disponibilité de la direction du Parti
à placer tout ce qui se rapporte à la situation partisane dans la région
au centre de ses préoccupations et, de surcroît, pendant cette crise
sanitaire, et ce en rapport avec les initiatives des partis et sa vision
du Maroc d’après le Corona …

Il va sans dire que le discours du Premier secrétaire, au vu de
sa clarté et des messages qu’il comportait, a eu l’effet escompté au-
près d’un auditoire animé qu’il était par l’intérêt de la Nation, celui
de la Région et celui du Parti.

Le bien-fondé des initiatives et des analyses à l’actif  de l’USFP
durant cette période critique n’est plus à démontrer. L’appel de
Driss Lachguar pour la constitution d’un gouvernement d’union
nationale fait partie de cette logique par laquelle se distingue l’USFP.

Entre autres points d’actualité soulevés à Agadir, celui concer-
nant la réforme du système électoral dont le but est d’assurer l’in-
tégrité et la transparence du processus électoral. Mais toute réforme,
précise le Premier secrétaire,  ne peut avoir toute sa portée sans que
soit tenu compte du fait que les perspectives de la démocratie dans
notre pays passent par l’apport de l’USFP et, à ses côtés, les forces
démocratiques et modernistes pour un changement de l’équilibre
des forces en présence.

La lutte doit d’autant se poursuivre qu’en face, il y en a ceux
équipés d’argent et de pouvoir et ceux qui puisent dans un discours
populiste enveloppé dans une certaine tartufferie religieuse.

L’USFP qui n’en est pas à sa première bataille est bien évidem-
ment capable de relever cet énième défi, pour peu que ses forces
soient unifiées et qu’il s’ouvre à toutes ses compétences comme à
celles dont regorge le pays.

Ce n’est pas pour rien que cette rencontre a été baptisée celle
de la Fidélité. Fidélité au passé et plein engagement pour le présent
et l’avenir qui s’annoncent tout aussi glorieux.

LIBERATION
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Choukrane Amam demande au gouvernement de mieux informer
le Parlement de ses évaluations de l'état d'urgence sanitaire

Le président du Groupe socialiste à la
Chambre des représentants, Choukrane
Amam, a exhorté le chef  du gouverne-

ment, Saad Dine El Otmani, à mettre le Parle-
ment au courant des évaluations périodiques
faites par le gouvernement de l'état d'urgence sa-
nitaire.

Lors de la séance mensuelle consacrée aux
questions orales adressées au chef  du gouverne-
ment sur la politique générale à la Chambre des
représentants, tenue lundi et consacrée à «la po-
litique gouvernementale à la lumière de l'évolu-
tion de la situation épidémiologique», il a souligné
que les cas élevés de contamination aux niveaux
national et international nécessitent des mesures
d'accompagnement pour aider les citoyens qui
souffrent de la pauvreté, tout en indiquant que
les mesures qui ont été prises jusqu'à présent
sont importantes et que le Maroc a fait de grands

progrès, mais il a insisté sur le fait que le Parle-
ment doit être mis au courant de ce qui se passe.

Le président du Groupe socialiste a égale-
ment affirmé que, d'un point de vue réaliste et
non pessimiste, un équilibre doit être créé entre
la préservation de la santé et celle de la vie éco-
nomique et sociale, expliquant que la situation
économique et sociale est très préoccupante, car
des milliers de Marocains ont perdu leurs em-
plois. De plus, le gouvernement n'a pas prêté at-
tention à beaucoup de personnes qui travaillent
dans nombre de secteurs.

A cet égard, Choukrane Amam a rappelé le
discours de S.M le Roi Mohammed VI, lors de
l'ouverture de la session législative, dans lequel le
Souverain avait souligné la nécessité de faire face
aux effets économiques, sociaux et psycholo-
giques de la pandémie. 

Le président du Groupe socialiste a aussi

considéré que l'aspect psychologique de la ques-
tion est très important puisqu'il permet aux ci-
toyens de ressentir que les institutions sont à leur
côté dans la crise.

Choukrane Amam a donné l’exemple de la
région du Nord, où les Marocains travaillant
dans le préside occupé de Sebta ont perdu leur
travail, ce qui impacte négativement des milliers
de familles, notamment dans les villes de Té-
touan, de Mdiq et toutes les localités voisines.

Pour cela, il a appelé le gouvernement à éva-
luer l’état d'urgence dans une logique  de pertes
et profits, car un certain nombre de décisions ont
causé de graves dommages économiques, en
particulier pour les catégories sociales les plus
vulnérables, notamment dans les villes margina-
lisées et pauvres qui souffrent à la fois de la sé-
cheresse et des répercussions de la pandémie.

H.T

La rencontre de 
l’espoir et de l’avenir
La réunion de Driss Lachguar avec les membres du Conseil national du parti dans la région de
Souss-Massa a constitué un jalon important sur la voie de la solidarité, de l'unité et de l'engagement

Ainsi que nous l'avions an-
noncé dans notre édition
d'hier, le Premier secrétaire
de l’USFP, Driss Lachguar, a

présidé une réunion avec les membres
du Conseil national du parti dans la ré-
gion de Souss-Massa dimanche 18 oc-
tobre 2020.

Dans un communiqué rendu pu-
blic en l'occasion, le secrétariat régional
de l’USFP de ladite région a qualifié
cette réunion de « moment historique
tenu  dans des circonstances excep-
tionnelles au cours desquelles la direc-
tion nationale du parti a tenu à
communiquer avec les militants du
Souss pour initier un nouveau départ
du Parti des Forces Populaires», consi-
dérant également qu’il s’agit d’une
«rencontre de l’espoir et de l’avenir, qui
nous oblige tous à nous engager
concrètement pour le succès des initia-
tives du parti sur tous les fronts ».

Le secrétariat régional a encore
souligné que «l’USFP est une école » de
militantisme et que «les Ittihadis, mal-
gré leurs différences qui, ajoutées à une
vision critique constructive, consti-
tuent la base de leur force, s’unissent
lorsqu’il s’agit de l’avenir d'un peuple
et d'une nation», tout en affirmant «la
volonté de l’USFP aux niveaux local,
régional et national de s'engager et de
contribuer à tout ce qui aiderait à sur-
monter les effets de la crise sanitaire,
psychologique, économique et sociale
à laquelle le Maroc se trouve  confronté
à la suite de la pandémie de la Covid-
19, et ce en œuvrant à fortifier le pays
ainsi que la solidarité et l'unité de la so-
ciété».

Il a également tenu à saluer la di-
rection du parti au niveau national «

pour toutes les initiatives qu'elle a
prises en vue de réhabiliter l'action po-
litique en oeuvrant pour le  renforce-
ment des institutions représentatives et
en proposant la révision du système
électoral afin de mettre en place un
contrat avec la société basé sur un
choix démocratique libre, loin de toute
logique d’instrumentalisation de la re-
ligion et d’utilisation de l’argent qui a
corrompu durant des décennies tous
les processus électoraux ».

Il a appelé tous les Ittihadis de la ré-
gion de Souss Massa à travailler aux
côtés des habitants de la région,
comme ils le font depuis des décennies,
afin de résoudre tous les problèmes

auxquels ces derniers sont confrontés
dans les domaines de la santé, de l'édu-
cation, de l'emploi, de l'agriculture, de
la pêche, de l'industrie alimentaire, de
l'artisanat, du tourisme, etc. A cet
égard, il a salué la proposition du parti
relative à la solidarité sociale en propo-
sant un impôt sur la fortune.

Il convient de rappeler que dans
son allocution au début de cette réu-
nion à laquelle ont pris part les mem-
bres du Conseil national du parti dans
la région de Souss-Massa et les secré-
taires provinciaux de la même région,
le Premier secrétaire a évoqué, chiffres
à l’appui, la crise économique et sociale
dans notre pays induite par les réper-

cussions de la pandémie de la Covid-
19, soulignant au passage les efforts
énormes consentis par l’Etat pour faire
face à cette crise sanitaire sans précé-
dent en mobilisant des fonds pour sou-
tenir les entreprises en détresse, ainsi
que les différentes couches sociales
dont le pouvoir d’achat et les condi-
tions de vie ont été impactés par les
mesures prises par les pouvoirs publics
pour endiguer cette pandémie qui a,
néanmoins, mis à nu nombre de dys-
fonctionnements. Il a également appelé
le gouvernement à redoubler d'efforts
pour étendre la couverture sociale à
tous les Marocains d'ici 2022. 

H. T
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Comment le gouvernement compte-t-il
concrétiser le discours Royal appelant
à «une révision profonde des critères et
des procédures de nomination aux

postes supérieurs, afin d’inciter les compétences
nationales à intégrer la fonction publique et à la
rendre, in fine, plus attractive»?. 

Selon Mohamed El Wafy, de l'Union maro-
caine du travail (UMT), la question de l’incitation
des compétences à intégrer l’administration pu-
blique ne date pas d’aujourd’hui,  mais rien de
concret n’a été entrepris dans ce sens. «Même la
dernière mesure qui consiste à relever le seuil des
salaires des compétences recrutées n’a pas donné
l’effet escompté. L’Exécutif  a donné plutôt l’air
de tester les solutions à appliquer, mais sans grands
résultats puisque les cadres préfèrent encore inté-
grer le secteur privé ou aller chercher à faire car-
rière sous d’autres cieux», nous a-t-il déclaré. Et de
poursuivre : «Aujourd’hui, on se demande com-
ment l’Exécutif  compte traduire au concret le der-
nier discours Royal. Compte-t-il mettre en place
un nouveau statut pour le recrutement des cadres
supérieurs et notamment ceux chargés de gérer les
entreprises et les établissements publics ?». 

Une mise en place qui demande, selon notre
interlocuteur, davantage de courage, d’innovation
et de créativité. «Les fonctionnaires sont pour une
réforme de la fonction publique, mais redoutent
que cette  réforme porte atteinte à leurs acquis sans
régler, pour autant, les vrais problèmes de la fonc-
tion publique marocaine. Une équation où tous
les protagonistes seront perdants », nous a-t-il pré-
cisé.

Selon le rapport sur les ressources humaines
accompagnant le projet de loi de Finances 2020,
l'administration publique marocaine compte
564.549 fonctionnaires civils, soit  16 fonction-
naires civils pour 1.000 habitants, un niveau com-
parable aux autres pays. Les fonctionnaires
représentent moins de 5% de la population active.
La masse salariale de l'Etat s'élevait en 2019 à 11,8
millions de dollars, en progression de 9% par rap-
port à 2015. C'est l'équivalent de 9,7% du PIB,
31,5% du budget général de l'Etat et 44,3% de ses
recettes ordinaires.

Une grande partie de l’effectif  du personnel
civil de l’Etat est concentré dans un nombre limité

de départements. En dehors de la région de Rabat-
Salé-Kénitra qui dispose d'un taux d’encadrement
administratif  de 27,8‰ en raison notamment de
la présence des services centraux à Rabat, certaines
régions se situent sensiblement au-dessus de la
moyenne nationale, comme celle de Drâa-Tafilalet
qui affiche un taux de 18,3‰. A l’extrême, les ré-
gions du Sud enregistrent les taux les plus élevés,
avec 37,7‰ pour la région de Laâyoune-Sakia El
Hamra et 26,7‰ à Dakhla-Oued Eddahab. D’au-
tres régions sont, par contre, relativement sous-
administrées, comme celle de Marrakech-Safi dont
le taux d’encadrement d'administratif  est de
13,5‰. 

Près de 82,5% de ces fonctionnaires civils sont
concentrés au niveau de quatre départements mi-
nistériels. Le département de l’Education nationale
est le premier en termes d’effectifs avec 94,4%,
suivi des départements de l’Intérieur, de la Santé

et de l’Enseignement supérieur avec, respective-
ment, 20,5%, 8,9% et 4,0%.

De son côté, Hicham Attouch, professeur
d’économie à l’Université Mohammed V de
Rabat, rappelle également que le dossier de la ré-
forme de l’administration est récurrent et cela date
des années 80. «Pourtant, ce sujet n’a pas constitué
l’essentiel du  dernier discours Royal puisque dans
trois discours Royaux, l’accent a été mis plutôt sur
le portefeuille public. Un intérêt qu’on trouve éga-
lement depuis juillet dernier dans le discours du
ministre des Finances et dans la lettre de cadrage
du PLF», nous a-t-il indiqué. Et de poursuivre :
«En Effet, le véritable enjeu de la fonction pu-
blique aujourd’hui n'est  pas celui des critères ou
des procédures de recrutement, mais plutôt de sa-
voir comment lutter contre la corruption  multi-
dimensionnelle (clientélisme, favoritisme, rente…
) au sein de l’administration publique et d’instaurer

une nouvelle culture managériale. Notamment
dans un contexte marqué, à la fois,  par la volonté
de l’Etat de remodeler les établissements et entre-
prises publics (EEP) en les transformant en des
organismes regroupés sous des  pôles plus spécia-
lisés et plus efficients  (industrie, mines, transport
et logistique, finances...) et de faire disparaître
nombre d'organismes publics dont les missions
sont achevées mais qui continuent à engloutir de
l'argent public».

Pour notre source, il y a un  changement de
cap de l’Etat qui assume, aujourd’hui,  de plus en
plus un rôle stratégique  en occupant  peu à peu
moins d’espace. «Ce nouveau rôle exige une ad-
ministration dynamique, agile, flexible et proactive.
Et cela induit le recrutement de nouveaux profils
qui doit être fait sur un seul critère, à savoir la mé-
ritocratie», a-t-elle conclu.  

Hassan Bentaleb
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Transparency Maroc a réaffirmé sa po-
sition concernant l’urgence de la mise
en place d’une instance indépendante,

investie des pouvoirs nécessaires et dotée des
ressources suffisantes pour lutter contre
toutes les formes de corruption. 

Dans un communiqué de presse, elle a
salué le fait que le projet de loi relatif  à cette
problématique attribue à l’Instance nationale
de la probité, de la prévention et de la lutte
contre la corruption «des prérogatives, dont
l’association a longtemps porté le plaidoyer,
notamment celles relatives au traitement des
plaintes et dénonciations concernant les faits
de corruption ou d’infractions financières et
administratives, l’ouverture d’enquêtes et la
saisine du ministère public», ainsi que «le

pouvoir d’auto-saisine de tous les cas de cor-
ruption dont elle aura pris connaissance».

Cette ONG a mis en garde contre «toute
tentative de vider de sa substance le projet
de loi (relatif  à cette instance qui est en cours
de débat à la Commission de justice, de la lé-
gislation et des droits de l’Homme de la pre-
mière Chambre), qui ne peut être que
l’expression de la volonté de maintenir en
l’état la situation de la corruption dans notre
pays et s’opposera ainsi à tout effort d’édifi-
cation d’un système national d’intégrité et
mettant notre pays en défaut par rapport à
ses engagements pris dans le cadre de la
convention de l’ONU contre la corruption
».

Pour ces raisons, l’association a appelé  à

une meilleure clarification des rapports entre
l’Instance et le ministère public afin de
conforter la complémentarité et l'efficacité
de leur coopération. Il s’agit, en particulier,
de permettre à l’instance de suivre les dos-
siers de corruption qu’elle lui aurait transmis
jusqu’à leur jugement et que soient mises à
sa disposition les données relatives à chaque
cas ; l’extension de la définition de la corrup-
tion pour couvrir tous les actes entrant dans
son cadre conformément aux meilleures pra-
tiques internationales et à la convention de
l’ONU contre la corruption ; et, enfin, le ren-
forcement de la protection des victimes et
dénonciateurs dans le cadre du projet de loi
et dans celui du Code de procédure pénale.

M.T

Transparency monte au créneau
L'ONG met en garde contre toute tentative de vider de sa substance le texte de loi relatif à l'INPPLC

L'absence d'une culture managériale nuit à la qualité des nominations des compétences aux postes de responsabilité

Le gouvernement appelé
à revoir sa copie
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Mohamed Benabdelkader : Prévention et coordination
sont les maîtres-mots pour faire face à la pandémie
La prévention et la coordination

sont les maîtres-mots pour faire
face à la pandémie de Covid-19, a
souligné, mardi, le ministre de la

Justice, Mohamed Benabdelkader.
Prenant part au dialogue mondial des di-

rigeants de la justice sur "La justice pour
tous en situation d’urgence", organisé en vi-
sioconférence par le gouvernement du Ca-
nada, en partenariat avec l'Organisation de
coopération et de développement écono-
miques (OCDE) et l’Open Gouvernement
Partnerships (OGP), il a affirmé que la pré-
vention concerne l'usage de tous les moyens
organisationnels et numériques possibles,
tandis que la coordination porte sur la favo-
risation de l’engagement de toutes les par-
ties prenantes.

Cité par un communiqué du ministère
de la Justice, Mohamed Benabdelkader a mis
l’accent sur le contexte de mobilisation et de
solidarité nationale des secteurs public et
privé et des donateurs volontaires, énonçant
les différentes mesures prises en coordina-
tion avec le Conseil supérieur du pouvoir ju-
diciaire et la Présidence du ministère public
pour assurer la continuité du service public
de la justice, tout en garantissant la sécurité
sanitaire des magistrats, des auxiliaires de
justice et des justiciables.

Parmi ces mesures, le ministre a cité le
dispositif  du procès à distance, les proto-
coles de sécurité aux accès des bâtiments, la
grâce Royale, l’établissement d’un guide de
gestion administrative des tribunaux et les
opérations de dépistage du virus, a indiqué
le ministre lors de cette rencontre qui a réuni
les ministres de la Justice de plusieurs pays.

Toutes ces actions découlent d’une vo-
lonté du ministère de la Justice et des autres
institutions du système judiciaire de placer
la sécurité des magistrats, des auxiliaires de
justice et des justiciables en tête de leur prio-
rité, relève-t-il, ajoutant que ces actions sont
modulées pour prendre en considération
l’évolution de la situation sanitaire.

Selon le communiqué, en cette période
de crise sanitaire sans précédent, cette ques-
tion constitue une préoccupation majeure
de tous les pays qui sont appelés à prendre
des mesures visant à assurer la continuité du
service judiciaire.

A cet égard, le Royaume du Maroc a
mené, dès le début de la pandémie, des ac-

tions considérables. 
Ainsi, sur Hautes instructions de SM le

Roi Mohammed VI, la création du Fonds
spécial pour la gestion de la pandémie du
coronavirus a été rendue immédiatement ef-
fective. Ce fonds est dédié à l’accompagne-
ment financier de la pandémie,
rappelle-t-on.

Le Groupe d'amitié parlementaire Bolivie-Maroc appelle les 
autorités boliviennes à renforcer leur coopération avec le Royaume

Le Groupe d'amitié Bolivie-
Maroc au Parlement du pays
sud-américain a appelé les

nouvelles autorités boliviennes à
renforcer la coopération avec le
Royaume dans tous les domaines,
notamment politique et parlemen-
taire.

Dans un communiqué signé par

la députée Shirley Suarez Antelo, du
parti du "Mouvement vers le socia-
lisme" (MAS), le Groupe d'amitié a
appelé les nouvelles autorités poli-
tiques issues des élections générales,
tenues dimanche dernier, à mettre
en œuvre les mécanismes de consul-
tations bilatérales afin de développer
et de renforcer la coopération entre

la Bolivie et le Maroc.
A cet égard, elle a souligné la né-

cessité de "renforcer le dialogue po-
litique, diplomatique et culturel avec
le Royaume dans le cadre d'une coo-
pération constructive" entre les
deux pays, affirmant la ferme vo-
lonté de la Bolivie et du Maroc de
renforcer leurs relations.

Shirley Suarez Antelo a égale-
ment exprimé la volonté du Groupe
d'amitié parlementaire Bolivie-
Maroc, dont elle fait partie, de
consolider des liens d'amitié et de
coopération entre les institutions lé-
gislatives des deux pays.

Dimanche dernier, la Bolivie a
organisé des élections générales aux-
quelles environ 7,3 millions de Bo-
liviens ont été invités à élire un
nouveau président, 130 députés et
36 sénateurs.

Les sondages d'opinion, réalisés
à la sortie des électeurs des bureaux
de vote, donnent la victoire à Luis
Arce, candidat du MAS qui a rem-
porté le premier tour des élections
avec plus de 52% des voix. 

Adoption de la convention 
maroco-espagnole de lutte
contre la criminalité par la
Commission des AE du
Congrès des députés 

La Commission des affaires étrangères du Congrès des
députés espagnol a adopté, lundi, la convention entre
le Maroc et l'Espagne sur la coopération en matière

de sécurité et de lutte contre la criminalité.
La convention, qui a obtenu le feu vert du Conseil des

ministres espagnol le 08 septembre dernier, répond à la
préoccupation - partagée par les deux pays - concernant
l'ampleur des phénomènes criminels et les défis à la sécurité
posés par la traite des personnes, le terrorisme, le trafic de
drogue et les nouvelles manifestations de la criminalité trans-
nationale organisée.

Structuré en un préambule et quinze articles, l'accord ré-
glemente les aspects les plus importants dans le domaine de
la coopération, en précisant de manière très détaillée les
crimes englobant ladite coopération, selon le gouvernement
espagnol.

La convention met l'accent sur les dispositions relatives
à la lutte contre la criminalité organisée, avec une référence
spécifique au terrorisme, ainsi qu'à la coopération dans le
cadre des activités opérationnelles et d'enquête des diffé-
rentes formes de criminalité, ajoute la même source.
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Le Burkina Faso et la Jordanie réaffirment leur
soutien à  l'initiative d’autonomie au Sahara
Le Burkina Faso a réaffirmé, mardi

devant la 4ème Commission de
l’Assemblée générale des Nations

unies, son soutien à l’initiative maro-
caine d’autonomie au Sahara, qui consti-
tue une solution crédible et réaliste pour
la résolution de ce différend régional.

"Le Burkina Faso réaffirme son sou-
tien à l’initiative marocaine d’autonomie
et aux efforts sérieux et crédibles du
Maroc pour résoudre le différend", es-
timant qu'elle constitue une solution
crédible et réaliste dans le dénouement
de ce différend régional, a déclaré de-
vant la Commission l’ambassadeur re-
présentant permanent du Burkina Faso
à l’ONU, Eric Tiare.

"Sur le plan socioéconomique, le
Burkina Faso salue les investissements
en faveur des populations du Sahara et
se félicite des efforts et réalisations dans
le cadre de la lutte contre la pandémie
de Covid-19", a souligné l’ambassadeur. 

Eric Tiare a également exprimé le
soutien du Burkina Faso au processus
politique en cours "mené sous l'égide
exclusive du Secrétaire général des Na-
tions unies et qui vise à parvenir à une
solution politique, mutuellement accep-
table et négociée au différend régional,
fondée sur le réalisme et un esprit de
compromis". 

Le Burkina Faso, a dit l’ambassadeur,
se félicite des "avancées notables enre-
gistrées lors des deux tables rondes te-
nues à Genève et réunissant l’Algérie, le
Maroc, la Mauritanie et le Polisario, et
demande au prochain Envoyé personnel
du Secrétaire général des Nations unies
et successeur de Hotst Köhler, de re-
prendre les négociations là où elles se
sont arrêtées à l'occasion des discus-
sions à venir lors de la troisième table

ronde, que nous appelons de tous nos
vœux". 

"Le Burkina Faso salue la demande
du Conseil de sécurité aux quatre ac-
teurs afin qu'ils restent engagés, tout au
long de la durée du processus afin qu'il
aboutisse", a-t-il conclu.

La Jordanie a, elle aussi, réitéré,
mardi devant la 4ème Commission de
l’Assemblée générale des Nations unies,
son soutien à l’initiative marocaine d’au-
tonomie, qui est "en harmonie avec les
résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité et de l’Assemblée générale",
tout en saluant les efforts du Royaume
visant le développement de ses pro-
vinces du Sud et l’amélioration des
conditions de vie de leur population.

"Mon pays salue l’engagement posi-

tif  du Royaume du Maroc frère visant à
aboutir à une solution politique consen-
suelle et définitive à la question du Sa-
hara à travers la présentation de
l’initiative d’autonomie, qui est en har-
monie avec les résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité et de l’Assemblée
générale", a déclaré le représentant de la
Jordanie devant la Commission.

A cet égard, il a réaffirmé le soutien
de la Jordanie à l’initiative marocaine
d’autonomie "en tant que mécanisme
sérieux et réaliste qui prend en compte
les spécificités de la région, la souverai-
neté du Royaume du Maroc sur son ter-
ritoire et son intégrité territoriale totale,
conformément à la Charte des Nations
unies".

Le diplomate jordanien a également

loué les efforts du Maroc visant le dé-
veloppement de ses provinces du Sud,
et l’amélioration des conditions de vie
de leur population tout en leur permet-
tant de bénéficier des ressources de la
région, outre les efforts du Royaume en
matière de lutte contre la pandémie de
Covid-19 dans la région. 

Il a aussi salué les efforts du Secré-
taire général de l’ONU visant à réaliser
des progrès dans le processus politique
pour aboutir à une solution réaliste et
durable à ce différend régional, tout en
se félicitant de l’élan créé par les deux
tables rondes tenues en décembre 2018
et mars 2019, "avec la participation po-
sitive de l’ensemble des parties concer-
nées", à savoir le Maroc, l’Algérie, la
Mauritanie et le Polisario.

85 grèves ont fait perdre 49.900 jours de travail aux entreprises
Le ministre du Travail et

de l'Insertion profes-
sionnelle, Mohamed

Amekraz, a fait savoir, mardi à
Rabat, que 1.218 grèves ont été
évitées au niveau de 744 établis-
sements, lors des neuf  premiers
mois de l'année 2020, grâce aux
efforts déployés par son dépar-
tement.

En réponse à une question
orale sur "La problématique des
salariés expulsés" posée par le
groupe de l'Union marocaine
du travail (UMT) à la Chambre
des conseillers, il a indiqué que
le ministère a permis d'éviter,
lors des neuf  premiers mois de
l'année 2020, 1.218 grèves dans
774 établissements qui embau-
chent près de 89.800 salariés.

Il a, aussi, précisé que son

département a recensé 85
grèves dans 68 établissements,
auxquelles ont pris part 5.293
salariés, faisant perdre aux en-
treprises concernées 49.900
jours de travail, soit un taux de
participation de 51,38%.

Par ailleurs, 165 conflits ont
été renvoyés aux commissions
provinciales de recherche et de
réconciliation, dont 18 d'entre
eux ont été déférés devant le
comité national de recherche et
de conciliation en 2019, a sou-
ligné le responsable gouverne-
mental, notant que lors des
neuf  premiers mois de l'année
en cours, 90 conflits ont été
renvoyés devant les commis-
sions provinciales, contre 13
conflits traités par le Comité
national. 
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La CRDH de Drâa-Tafilalet tient
sa première session ordinaire

La Commission régionale
des droits de l’Homme
(CRDH) de Drâa-Tafilalet

a tenu, mardi à Errachidia, sa
première session ordinaire
consacrée notamment à la pré-
sentation de la charte de déonto-
logie de cette instance et du
règlement intérieur du Conseil
national des droits de l’Homme
(CNDH).

L’ordre du jour de cette réu-
nion de deux jours comprend la

création des trois comités de la
CRDH, à savoir le comité de
protection des droits de
l’Homme, le comité chargé de la
promotion de la culture des
droits de l’Homme et le comité
chargé du suivi et de l’évaluation
des politiques publiques, a indi-
qué la présidente de la Commis-
sion régionale des droits de
l’Homme de Drâa-Tafilalet, Fa-
tima Aarach.

La Commission régionale des

droits de l’Homme de Drâa-Ta-
filalet a pour objet, en premier
lieu, de jeter les bases d’une ap-
proche participative et construc-
tive impliquant l'ensemble des
acteurs concernés par la question
des droits de l'Homme et les dif-
férentes composantes de la so-
ciété civile aux niveaux régional
et national, ainsi que de faire face
à toutes les formes de violations
et consacrer la culture des droits
humains, a-t-elle dit à la MAP à

cette occasion.
"La priorité principale de l’ac-

tion de la commission porte sur
la promotion du volet socioéco-
nomique des droits de l’Homme
(santé, enseignement, emploi...)",
en tenant compte des spécificités
de la région de Drâa-Tafilalet, a
poursuivi la présidente de la
CRDH.

"Notre travail sera focalisé
sur l’élaboration du plan d’action
régional de la commission pour
la période 2021-2023 et l’examen
des questions significatives liées
aux droits de l’Homme dans la
région", a précisé Fatima Aarach.

De son côté, Said Karimi,
membre de la Commission ré-
gionale des droits de l’Homme, a
souligné que cette réunion per-
mettra de présenter les activités
qui seront exercées par les mem-
bres de la CRDH et de détermi-
ner la stratégie de travail et les
visions relatives aux droits de
l’Homme au niveau de la région
de Drâa-Tafilalet.

L’action de la commission
sera axée aussi sur la mise en
œuvre des programmes du
Conseil national des droits de
l’Homme au niveau de la ré-
gion et ce, conformément aux

dispositions de la Constitution
relatives à la protection des
droits socioéconomiques et
aux chartes internationales des
droits de l’Homme, a-t-il
ajouté.

Cette session, qui intervient à
la suite de l’installation récem-
ment des membres de la Com-
mission régionale des droits de
l’Homme de Drâa-Tafilalet, sera
également l’occasion de présen-
ter les prérogatives du Conseil
national des droits de l’Homme.

La cérémonie d’installation
des membres de la Commission
régionale des droits de l’Homme
de Drâa-Tafilalet a eu lieu le 8 oc-
tobre à Errachidia, sous la prési-
dence de la présidente du Conseil
national des droits de l’Homme,
Amina Bouayach.

L’installation des membres de
la CRDH de Drâa-Tafilalet inter-
vient conformément à la loi 76-
15 relative à la réorganisation du
Conseil national des droits de
l’Homme et au règlement inté-
rieur du CNDH qui fixent les
prérogatives des commissions ré-
gionales des droits de l’Homme,
leur composition et leurs rap-
ports avec l’ensemble des com-
posantes du conseil national.

Installation des membres de la Commission des droits
de l'Homme de Tanger-Tétouan-Al Hoceima
Les membres de la Commission ré-

gionale des droits de l’Homme
(CRDH) de Tanger-Tétouan-Al

Hoceima ont été installés dans leurs
fonctions, mardi à Tanger, en présence
de la présidente du Conseil national des
droits de l’Homme (CNDH), Amina
Bouayach.

La CRDH de Tanger-Tétouan-Al
Hoceima, présidée par Soulma Taoud,
est composée de 21 membres de divers
horizons, notamment des universitaires,
des médecins, des juges, des avocats, des
oulémas, des journalistes professionnels
et des représentants d'associations de la
société civile actives dans le domaine de
la défense des droits de l'Homme, des
droits des groupes vulnérables et de l'en-
vironnement.  

Il a été procédé également à l'exten-
sion de la compétence territoriale de la
Commission régionale pour couvrir la
province d'Al Hoceima, et ce dans le
cadre de la nouvelle structure des com-
missions régionales des droits de
l'Homme.

S'exprimant à cette occasion, Amina
Bouayach a souligné que les nouveaux
membres des commissions régionales

devront donner un nouveau souffle au
travail quotidien des différentes struc-
tures du CNDH, en tant qu'institution
constitutionnelle indépendante, notam-
ment en matière de prévention des vio-
lations des droits de l'Homme, de
protection de ces droits et de diffusion
de la culture des droits de l'Homme, re-
levant que ces trois fonctions "sont in-
dépendantes les unes des autres, mais en
même temps elles sont interdépendantes,
ce qui confère au conseil une position ri-
goureuse qui requiert l'objectivité et la
neutralité, pour présenter des proposi-
tions devant contribuer à consolider le
processus des droits de l'Homme".

Elle a estimé que "le travail dans le
domaine des droits de l'Homme n'a pas
d'horizon, mais repose sur une interac-
tion continue avec les questions natio-
nales pour élargir la portée de ces
droits", notant que les commissions ré-
gionales vont permettre au CNDH de
renforcer sa dynamique, à travers des ac-
tions de proximité avec les citoyens et les
victimes des violations des droits de
l'Homme.

Amina Bouayach a, par ailleurs, évo-
qué certaines spécificités caractérisant la

région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima,
qui se sont reflétées dans la composition
diversifiée de la CRDH, appelant la com-
mission à s'ouvrir aux associations et ex-
périences d'autres acteurs, à même
d'avoir une meilleure connaissance des
problèmes posés au niveau régional.

Pour sa part, Soulma Taoud a estimé
que les CRDH constituent l'un des méca-
nismes d'action du Conseil national des
droits de l'Homme sur le terrain, pour ga-
rantir la proximité avec les citoyens, notant

qu'il s'agit d'un "mécanisme unique" au ni-
veau international.

Elle a assuré que la région, grâce à sa
position géographique stratégique, se ca-
ractérise par des particularités en matière
des questions des droits de l'Homme,
notamment celles liées à l'immigration,
relevant que les membres de la CRDH
de Tanger-Tétouan-Al Hoceima sont
spécialisés dans différents domaines, ce
qui contribuera au renforcement des ac-
quis et réalisations du CNDH. 



La Lombardie, la riche région du
nord la plus touchée par la pandé-
mie, et la Campanie, la région de
Naples, s'apprêtent à instaurer un

couvre-feu nocturne, une première depuis
la fin du confinement début mai en Italie,
afin d'endiguer les contagions. Le couvre-
feu doit être en vigueur en Lombardie à
partir de ce jeudi, de 23H00 à 05H00, pour
trois semaines.

Le président de la Campanie, Vincenzo
De Luca, a lui annoncé le début du couvre-
feu pour vendredi 23H00 dans cette région
du sud de l'Italie. Il n'a pas précisé à quelle
heure le matin il serait levé ni la durée de
cette mesure. "Je suis d'accord avec l'hypo-
thèse de mesures plus restrictives en Lom-
bardie. J'en ai parlé avec le président (de la
région Attilio) Fontana et le maire (de
Milan Giuseppe) Sala et nous travaillerons
ensemble dans cette direction dans les pro-
chaines heures", avait déclaré lundi le mi-
nistre de la Santé, Roberto Speranza.

L'Italie connaît depuis vendredi une
forte hausse des cas de Covid-19, avec plus
de 10.000 malades par jour, et la Lombar-
die, la région de Milan, est la plus touchée,
comme elle l'avait été au début de la pan-
démie, en février et mars.

Poumon économique de l'Italie avec la
Vénétie et l'Emilie-Romagne, la Lombardie
a enregistré lundi 1.687 nouveaux cas sur
un total de 9.338 dans le pays. Depuis fé-
vrier, elle en a recensé 128.456 (l'Italie en-
tière 423.578), dont 17.084 décès (l'Italie
entière 36.616), selon des chiffres du mi-
nistère de la Santé.

Du 12 au 19 octobre, le nombre de ma-
lades hospitalisés en Lombardie a aug-
menté de 145% et le nombre de patients
en soins intensifs de 126%, conduisant les
autorités régionales à demander ce couvre-

feu ainsi que la fermeture le week-end des
commerces de la moyenne et grande dis-
tribution ne vendant pas de produits de
première nécessité (nourriture, pharma-
cie...).

Dès samedi, la Lombardie avait ins-
tauré des mesures plus sévères, décidant,
entre autres, la fermeture de tous les bars
et restaurants à partir de minuit et la sus-
pension de toutes les activités sportives
amateur.

Depuis, l'ensemble de l'Italie l'a suivie.

La Campanie est également l'une des
régions les plus touchées d'Italie, mais avec
un système sanitaire moins efficace que
celui de la Lombardie, elle se trouve dans
une position plus difficile. "On voulait ini-
tialement instaurer (le couvre-feu) à partir
du dernier week-end d'octobre, mais nous
le faisons maintenant (en raison de la
hausse des cas, NDLR). On interrompt les
activités et la mobilité à partir de 23H00
pour contenir la vague de contaminations.
Vendredi à 23H00 on ferme tout en Cam-

panie, comme en Lombardie", a déclaré M.
De Luca, cité par les médias.

Sans aller jusqu'au couvre-feu, la région
du Piémont a annoncé mardi la fermeture
des centres commerciaux. "D'ici ce soir je
vais signer une ordonnance fermant les
centres commerciaux le samedi et le di-
manche sur tout le territoire de la région.
Ne resteront ouvertes que la partie alimen-
taire et les pharmacies" de ces centres, a dé-
claré Alberto Cirio, président du Piémont,
cité par les médias.

En Italie, la Lombardie et la Campanie
se préparent à un couvre-feu

La ville de Manchester, dans le nord-
ouest de l'Angleterre, s'est vu imposer
à partir de vendredi des restrictions

drastiques contre le nouveau coronavirus,
après plusieurs jours de bras de fer infructueux
avec le gouvernement sur les contreparties
économiques. 

Pays le plus endeuillé en Europe par la
pandémie avec presque 44.000 morts, le
Royaume-Uni réagit à la résurgence de conta-
minations de manière localisée, parfois au gré
de tensions entre Londres et les collectivités
locales. 

Le gouvernement conservateur a instauré
la semaine dernière un système d'alerte à trois
niveaux pour l'Angleterre, "moyen", "élevé" et
"très élevé". "Compte tenu de la situation sa-
nitaire, je me dois de faire passer la région de
Manchester en niveau d'alerte «très élevé»", a
déclaré lors d'une conférence de presse le Pre-

mier ministre Boris Johnson, à l'issue d'une se-
maine de conflit avec le maire de Manchester,
dans une région avec une forte population dé-
favorisée qui se sent souvent délaissée voire
méprisée par Londres.

L'élu local, Andy Burnham, résistait à cette
mesure sans accompagnement financier sup-
plémentaire pour les entreprises, puisque ce
dernier échelon implique entre autres la fer-
meture des bars et pubs ne servant pas à man-
ger. Des membres de différents foyers ne
pourront plus se rencontrer, à de très rares ex-
ceptions et les déplacements en direction de
cette zone ou pour en sortir seront déconseil-
lés.

Mais les discussions n'ont pas abouti avant
mardi midi, limite fixée par Londres pour
trouver un compromis avec la ville, qui repré-
sente avec sa périphérie 2,8 millions d'habi-
tants.

Boris Johnson a annoncé débloquer 22
millions de livres d'aide (soit 24 millions d'eu-
ros), soit environ le tiers de ce que le maire ju-
geait indispensable et bien moins que ce que
le gouvernement avait proposé en compromis,
selon la presse. "A aucun moment aujourd'hui
on ne nous a proposé assez pour protéger les
plus pauvres face à la réalité pénible de l'hiver
qui s'annonce", a réagi lors d'une conférence
de presse M. Burnham, visiblement ému. 

Selon lui, de nouvelles restrictions "aug-
menteront la pauvreté", alors que de nom-
breuses "entreprises sont déjà sur le point de
fermer". Il a malgré tout demandé à ses admi-
nistrés de "respecter la loi à tout moment".

Downing street avait prévenu que le gou-
vernement passerait en force faute de com-
promis, soulignant que dans la région, les
"hospitalisations doublent tous les neuf
jours".

Le chef  de l'opposition travailliste Keir
Starmer a lui dénoncé "l'échec du gouverne-
ment" et "le mépris avec lequel les conserva-
teurs ont traité les communautés locales, en
particulier dans les Midlands, le Nord-Ouest
et le Nord-Est".

"Le Labour reconnaît la nécessité d'adop-
ter des restrictions plus strictes, mais cela doit
cependant s'accompagner d'un soutien finan-
cier supplémentaire", a-t-il ajouté.

Dans toute l'Angleterre, les réunions à
plus de six personnes sont interdites et les
pubs et restaurants doivent fermer à 22H00
GMT mais environ la moitié de la population,
dont Londres, vit désormais sous des restric-
tions locales plus strictes.

Le Pays de Galles a lui décidé d'imposer
un confinement général de deux semaines à
partir de vendredi, certaines classes reprenant
cependant la deuxième semaine.

Manchester forcée d'adopter de nouvelles restrictions
après un bras de fer avec le gouvernement



Un test rapide, fiable et bon
marché pour détecter le co-
ronavirus avec une bande-
lette de papier réactif  va

bientôt être disponible en Inde où des
scientifiques l'ont développé pour aider
à contrer la pandémie.

Il s'appelle "Feluda", du nom d'un
personnage populaire de détective créé
par le grand cinéaste Satyajit Ray (1921-
1992), et acronyme scientifique
(FNCAS9 Editor-Limited Uniform De-
tection Assay).

Il utilise en effet la technique des
"ciseaux moléculaires" CRISPR-Cas9,
mise au point par deux généticiennes, la
Française Emmanuelle Charpentier et
l'Américaine Jennifer Doudna, qui vien-
nent d'être récompensées par le prix
Nobel de chimie. Ce kit, qui fonctionne
à partir de prélèvements par écouvillon-
nage nasal, ressemble à un test domes-
tique de grossesse avec sa bandelette où
apparaissent deux traits colorés si le ré-
sultat est positif  et fournit les résultats
dans l'heure. 

"Ce test ne nécessite aucun équipe-
ment sophistiqué ou main-d'œuvre hau-
tement qualifiée", explique son
co-inventeur Souvik Maiti, du CSIR-
Institute of  Genomics and Integrative
Biology (IGIB), l'Institut de génomique
et biologie intégrative du Conseil de la
recherche scientifique et industrielle de
New Delhi. 

"De nombreux endroits reculés en
Inde n'ont aucun laboratoire sophisti-
qué", poursuit-il. Le test "sera bien plus
facile à déployer, il aura une pénétration
bien supérieure".

Avec plus de 7,5 millions de cas,
l'Inde est le deuxième pays au monde le
plus infecté par le virus derrière les
Etats-Unis. La maladie s'est répandue
des villes jusqu'aux zones rurales où les
services de santé sont limités.

Les scientifiques espèrent que ce
test permettra d'aider à détecter le virus
dans les régions les plus pauvres de ce
pays d'1,3 milliard d'habitants.

L'Inde utilise actuellement des tests
virologiques RT-PCR, les tests de réfé-
rence qui nécessitent un matériel de la-
boratoire avancé, ainsi que des tests
antigéniques, beaucoup plus rapides car
ils ne nécessitent pas d'analyse en labo-
ratoire mais aussi moins précis. Les pre-
miers tests détectent le matériel
génétique du coronavirus alors que les
seconds repèrent des protéines du
virus.

Le test Feluda, comme d'autres en

développement également dans plu-
sieurs autres pays, est perçu comme une
avancée majeure en Inde car il a la fia-
bilité du test PCR avec l'accessibilité des
tests antigéniques. Il a reçu le feu vert
des autorités de régulation indiennes. Le
ministre de la Santé Harsh Vardhan a
assuré la semaine dernière qu'il pourrait
être déployé dans le pays par le conglo-
mérat Tata dans les semaines à venir.

Son prix n'a pas été publié mais,
selon des médias locaux, il pourrait

coûter environ 500 roupies (5,8 euros).
Un test PCR peut coûter jusqu'à 2.400
roupies dans un laboratoire privé à New
Delhi.

Pour le moment, le prototype néces-
site l'usage d'un thermocycleur, ou ma-
chine PCR, mais les scientifiques
travaillent à une version fondée sur la
salive ou l'auto-écouvillonnage suscep-
tible d'être utilisée chez soi, a précisé
Debojyoti Chakraborty, co-inventeur et
scientifique de l'IGIB.

Le Brésil adopte un vaccin chinois malgré la polémique
Le Brésil va adopter un vaccin chi-

nois contre le nouveau coronavirus
dans le cadre de sa campagne d'im-

munisation, a annoncé mardi le ministre
de la Santé Eduardo Pazuello, en dépit de
la polémique autour de ce traitement. 

Le vaccin CoronaVac, élaboré par le
laboratoire chinois Sinovac, avait été testé
sur des milliers de volontaires dans six
Etats du pays, dont celui de Sao Paulo, le
plus touché par la pandémie.

Le gouvernement brésilien a conclu
un accord avec cet Etat pour acheter 46
millions de doses qui devraient être ad-
ministrées à partir de janvier prochain, a
précisé M. Pazuello, lors d'une vidéo-
conférence avec les gouverneurs des 27
Etats du pays. "Ce sera le vaccin du Bré-
sil", a lancé le ministre, en rappelant que
le géant latino-américain de 212 millions
d'habitants comptait en outre sur le par-
tenariat entre l'Université britannique
d'Oxford et le groupe pharmaceutique

anglo-suédois AstraZeneca."C'est notre
grande nouveauté. Cela rééquilibre le
processus", a-t-il ajouté, alors que le Bré-
sil est le second pays le plus endeuillé par
la maladie, avec plus de 154.000 morts,
derrière les Etats-Unis.

La question des vaccins a pris une di-
mension politique au Brésil où le prési-
dent d'extrême droite Jair Bolsonaro a
critiqué à plusieurs reprises le vaccin chi-
nois, s'opposant au gouverneur de l'Etat
de Sao Paulo Joao Doria, l'un de ses prin-
cipaux rivaux politiques. M. Bolsonaro a
notamment déclaré que le vaccin ne serait
"pas obligatoire", contrairement au sou-
hait du gouverneur.

Le vaccin du laboratoire chinois est
entré dans la phase finale des tests au
Brésil, tout comme celui qui est déve-
loppé par l'Université d'Oxford mais
dont les essais ont été interrompus en
septembre en raison d'un effet indésira-
ble grave chez un participant.
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Un nouveau test rapide et bon marché en Inde



Londres et Bruxelles ont poursuivi
mardi leur partie de ping pong,
s'appelant mutuellement à faire un
pas l'un vers l'autre pour débloquer

les négociations commerciales post-Brexit,
plus enlisées que jamais.

Les Vingt-sept ne vont pas changer
"d'approche", comme le réclame Londres,
mais restent "prêts" à négocier si le
Royaume-Uni l'est aussi, a averti de son côté
le secrétaire d'Etat français chargé des Af-
faires européennes Clément Beaune. 

Le négociateur européen sur le Brexit,
Michel Barnier, s'est entretenu dans l'après-
midi avec son homologue britannique,
David Frost, pour tenter de débloquer la si-
tuation. "Mon message: nous devrions tirer
le meilleur parti du peu de temps qu'il nous
reste. Notre porte reste ouverte", a-t-il
tweeté à l'issue de ce coup de fil. 

Downing Street a parallèlement fait sa-
voir que la discussion avait été "construc-
tive", mais que "la situation" restait "la même
qu'hier". Les deux responsables sont cepen-
dant convenus de rester en contact, selon
des sources proches des discussions. Ils
s'étaient déjà parlé lundi: Michel Barnier
avait alors affirmé que l'UE restait "disponi-
ble pour intensifier" les discussions, pour la
première fois "sur la base de textes juri-
diques". Mais Downing Street s'était limité à
prendre "note" de cette proposition, récla-
mant un "changement fondamental d'ap-
proche de l'UE". "Nous n'aurons pas de
nouvelle approche", a répliqué Clément
Beaune à l'Assemblée nationale. "Nos prio-
rités sont claires. Elles n'ont pas de raison de
changer. Elles ont été communiquées de ma-
nière transparente, en toute bonne foi à nos
partenaires de négociation", a-t-il souligné.

"A eux de nous dire maintenant, au-delà
de la tactique, s'ils veulent continuer à négo-
cier. Nous y sommes prêts", a-t-il ajouté.

Concrètement, les Britanniques disent

vouloir l'assurance que les Européens sont
eux aussi prêts à faire des concessions pour
voir la discussion aboutir... ce que ces der-
niers ne cessent pourtant de répéter depuis
jeudi dernier. "Nous avons demandé au
Royaume-Uni de rester ouvert aux compro-
mis (...). Bien entendu, cela signifie égale-
ment que nous devons accepter des
compromis", avait ainsi affirmé la chance-
lière allemande Angela Merkel.

Déjà difficiles, les discussions post-
Brexit se sont envenimées jeudi quand les
27, réunis en sommet, ont exigé des conces-
sions de Londres pour arriver à un accord
de libre-échange à temps pour l'appliquer

l'année prochaine, quand les règles euro-
péennes cesseront de concerner le
Royaume-Uni.

Boris Johnson a alors déclaré les pour-
parlers "terminés" et demandé aux Britan-
niques de se préparer à un "no deal", une
perspective potentiellement dévastatrice
pour des économies déjà ébranlées par la
pandémie de Covid-19. 

Lors d'un échange mardi avec le Premier
ministre grec Kyriákos Mitsotákis M. John-
son a "réaffirmé que l'UE a effectivement
mis fin à ces négociations en déclarant
qu'elle ne voulait pas changer sa position",
selon un porte-parole britannique.

Le temps presse pour arriver à un com-
promis, les Européens estimant un accord
nécessaire avant la fin octobre pour être
transposé et adopté d'ici à la fin de l'année.

A défaut d'accord de libre-échange, le
gouvernement britannique assure qu'il se sa-
tisferait d'un "no deal" au 1er janvier, impli-
quant le rétablissement de quotas et droits
de douane entre les 27 et Londres.

Les discussions butent toujours sur trois
sujets: l'accès pour les Européens aux pois-
sonneuses eaux britanniques, les garanties
réclamées à Londres en matière de concur-
rence, et la manière de régler les différends
dans le futur accord.
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La pollution de l'air a tué
476.000 nouveaux-nés en 2019,
notamment en Inde et en

Afrique subsaharienne, selon une
nouvelle étude qui pointe la respon-
sabilité, dans près de trois quarts de

ces décès, des fumées toxiques éma-
nant de combustibles utilisés pour
cuisiner. 

Plus de 116.000 nourrissons in-
diens sont morts du fait de la pollu-
tion de l'air dans le premier mois de
leur vie, et 236.000 en Afrique sub-sa-
harienne, selon le State of  Global Air
2020, qui utilise des données compi-
lées par deux instituts américains
(Health Effects Institute et Institute
for Health Metrics and Evaluation).

Selon les auteurs de l'étude, il
existe de plus en plus de preuves per-
mettant de lier l'exposition des mères
à la pollution de l'air durant leur gros-
sesse avec le risque accru que les
bébés naissent avec un poids trop fai-
ble ou prématurés. "Bien qu'il y ait
une réduction lente et constante de la
dépendance des foyers des combusti-
bles de mauvaise qualité, la pollution
de l'air qui en est issue continue à être

un facteur clé dans la mort de ces
jeunes enfants", a estimé Dan Green-
baum, président du Health Effects
Institute. 

Les nouveau-nés en Asie du Sud
et en Afrique subsaharienne sont par-
ticulièrement concernés, a-t-il relevé.

Au total, la pollution de l'air a
causé 6,7 millions de morts dans le
monde en 2019, selon l'étude, ce qui
en fait la quatrième cause de décès.

Les auteurs ont relevé que si la
pandémie de Covid-19 avait causé de
nombreux décès ainsi que des pro-
blèmes économiques et sociétaux, elle
avait aussi eu un impact en termes de
pollution: "Beaucoup de pays ont re-
trouvé des ciels bleus et des nuits
étoilées, souvent pour la première fois
depuis des années", en raison du ra-
lentissement de l'activité. Mais ces
gains sont de courte durée, ont-ils
averti.

Londres et Bruxelles poursuivent
leur partie de ping pong

La pollution de l'air a tué près de 500.000 nouveau-nés en 2019
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Quels sont les préalables pour une
donnée statistique fiable ? 

Une bonne statistique, c’est d’abord de
bons statisticiens. Bien formés, motivés,
soucieux de leur indépendance, se confor-
mant aux normes édictées par les institu-
tions relevant des Nations unies, en
l’occurrence la Commission de statistiques
des Nations unies.

C’est aussi une statistique non seule-
ment tolérée mais considérée comme fon-
damentale pour une information crédible
au service de la nation, de ses institutions
et de ses citoyens, donc disposant des res-
sources nécessaires à ses programmes et
au développement de ses capacités profes-
sionnelles et technologiques.

Une bonne statistique coûte cher. Elle
suppose des enquêtes permanentes et pé-
riodiques, mais toujours régulières, réali-
sées par des statisticiens en formation
permanente pour affiner les concepts, en-
richir les méthodologies et actualiser les
technologies. Tout cela, avec les actuelles
avancées de la recherche scientifique et
l’usage croissant de l’informatique des ob-
jets et de l’intelligence artificielle, la statis-
tique progresse à une vitesse exponentielle.

Il faut, par ailleurs, constater que la sta-
tistique officielle opère aujourd’hui dans
un contexte où le marché de l’information
est celui où l’initiative est libre sans aucune
obligation qu’elle soit assortie d’une clari-
fication du mode de fabrication de ses pro-
duits. 

Ce marché est souvent inondé d’indi-
cateurs statistiques dont on ne connaît ni
les métadonnées, ni les méthodes de leur
exploitation pour juger du niveau de leur
rigueur scientifique et de la réalité de leur
finalité. La statistique officielle doit ainsi
opérer dans un marché concurrentiel où
l’objectif  des concurrents est souvent loin
d’être innocent des visées commerciales,
idéologiques, voire subversives.

Quels sont les défis majeurs du
système de production statistique au
Maroc? 

Je commence d’abord par un atout
important. Celui de l’indépendance insti-
tutionnelle de la statistique dans notre pays.
Ceci la met à l’abri de toute obédience
autre que scientifique dont les statisticiens
sont les premiers responsables et qui pro-

tège l’exercice de leur métier de tout risque
de manipulation idéologique ou politique
et de toute tutelle administrative stérili-
sante.

C’est un atout important acquis grâce
à la caution apportée à sa crédibilité par
l’Institution Royale dont la vision de par la
nature historique, constitutionnelle et spi-
rituelle de son pouvoir, s’inscrit dans la
durée historique qui transcende les consi-
dérations idéologiques, les conjonctures
politiques et les intérêts catégoriels. 
C’est en fait la garantie apportée à la pé-
rennité du droit des citoyens à l’informa-
tion qui érige la statistique au rang d’un
bien public auquel tout le monde a le droit
d’accéder, d’en jouir et d’exiger de l’Etat
que lui soient consacrées les ressources né-
cessaires à l’amélioration constante de sa
qualité. Etant à la disposition du citoyen,
une bonne statistique est, en dernier res-
sort, un prérequis de la démocratie.  Aussi,
les pays où la statistique est mise sous tu-
telle du pouvoir sont-ils toujours des pays
totalitaires et tous ceux dont les gouverne-
ments s’affichent comme des démocraties
et qui prétendent à cette tutelle, doivent-ils
être soupçonnés de s’inscrire dans une vo-
cation antidémocratique.

Au Maroc, la statistique a plusieurs
défis à relever. Je n’en retiendrai que le
principal. Celui de la mise en place, le plus
rapidement possible, de l’édifice législatif
et organisationnel pour donner la consis-
tance nécessaire à un véritable Système na-
tional de l’information statistique où
l’ensemble des sources de l’information,
quelle que soit la nature de ces sources,
gouvernementales, semi-publiques ou pri-
vées, sont traitées conformément aux
mêmes normes scientifiques mises en
toute transparence à la disposition du pu-
blic et, en particulier, d’une manière auto-
matique, à la disposition de l’institution
centrale en charge de la statistique offi-
cielle, en l’occurrence le HCP.

Il est aujourd’hui impératif  que cette
institution ait un accès à toutes les sources
d’information sur l’ensemble des activités
du ressort des institutions publiques, semi-
publiques ou privées, selon les normes
scientifiques requises. C’est pour cela que
le 20 octobre 2010, Sa Majesté le Roi s’est
adressé aux statisticiens pour les honorer

lors de leur journée.
A cette occasion, le Souverain a invité

toutes les administrations, les entreprises,
les organismes professionnels et les struc-
tures de la société civile, tous secteurs
confondus, à intensifier la coordination et
la collaboration avec les organismes offi-
ciels de statistique et à institutionnaliser ces
efforts.

Le jour où une loi consacrant ces
Hautes orientations Royales sera promul-
guée, nous aurons, à ce moment-là, peu de
défis et beaucoup d’atouts.

Quid de la période de confinement
imposé par la crise de la Covid-19 ?

Voici des conditions extrêmement im-
prévues qui peuvent arriver. Comment les
citoyens, le gouvernement, l’opinion pu-
blique, nos partenaires avec lesquels nous
coopérons sur le plan international et les
institutions internationales où nous
sommes membre, peuvent-ils connaître les
répercussions d’une situation comme
celle-ci sur notre pays ?

Et bien c’est par une statistique qui a
les moyens et qui est capable sur le plan de
l’acquisition des technologies et des res-
sources de pouvoir s’adapter.

Le HCP s’est adapté à cette nouvelle
réalité en recourant notamment à l’usage
du téléphone pour enquêter sur les mé-
nages et les entreprises. Nous avons conti-
nué à produire toutes les statistiques
régulières, saisonnières et annuelles. 

Et puis nos enquêteurs ont également
continué à effectuer le travail sur le terrain,
et ce dans le strict respect des différentes
mesures de protection contre la Covid-19
(distanciation, port du masque, etc). 

Nous avons pu ainsi faire tout ce tra-
vail d’information grâce à notre maîtrise
d’un certain nombre de modèles natio-
naux et internationaux. Nous sommes
parvenus, non seulement à donner les pro-
jections de la situation sur l’avenir en atti-
rant l’attention sur les impacts de
l’évolution de cette pandémie, mais égale-
ment à établir des prévisions et parfois
même fournir des propositions.

En effet, nous avons été les premiers
à attirer l’attention sur la gravité de l’évo-
lution de la situation et sur le fait que la
lutte contre la Covid-19 est aussi une af-
faire individuelle de chaque citoyen. 

Nous avons beau avoir le souci des
gouvernants de sauvegarder la capacité de
notre système sanitaire et hospitalier pour
faire face à la situation, mais nous n’y arri-
verons pas si les citoyens, de leur côté, ne
font pas le nécessaire.

En définitive, chaque citoyen est
responsable de la viabilité de notre sys-
tème sanitaire et hospitalier et de sa ré-
silience. Chaque citoyen est
responsable de l’économie du pays.
Dans quelle mesure les données sta-
tistiques officielles peuvent-elles
contribuer à la prise de décision pu-
blique ? 

Voici précisément le cas où le pays a
besoin d’une statistique pour suivre une si-
tuation exceptionnelle particulièrement
imprévue, en donnant la réalité écono-
mique, sociale, culturelle du pays et son
évolution, et cela d’une manière précise,
régulière, fondée sur des données scienti-
fiques.

Contrairement à ce que dit son
concept, la statistique n’est pas statique.
Elle dresse la situation à un moment
donné, mais en accumulant les moments,
elle donne aussi l’historique de l’évolution
et donc peut s’ouvrir par les modèles
macro et micro-économiques sur l’avenir
et prévoir ce qui peut arriver.

De ce fait, la statistique appelle impli-
citement à des actions dans tel ou tel do-
maine. Parfois, comme nous venons de le
faire, il s’agit d’aller même au-delà et oser
quelques solutions, pas parce qu’elles sont
les meilleures ou que nous y croyons, mais
pour indiquer aux décideurs les voies
éventuelles. Le statisticien ne décide pas
mais il informe.Un mot sur la Journée
mondiale de la statistique 

C’est la journée des statisticiens. Ils ont
le droit d’être honorés et ne pas être mis
constamment en doute sur leurs travaux,
parce que ces travaux sont aujourd’hui
considérés par toutes les institutions inter-
nationales comme étant sérieux.

Il ne faudrait pas, pour des raisons po-
litiques, mettre en doute à chaque instant
les statistiques. Il faut faire confiance à la
statistique. C’est un élément important
pour que tous les pouvoirs constitution-
nels puissent jouer leur rôle.

Ahmed Lahlimi,  Haut-commissaire au plan

Il faut faire confiance à la statistique. 
C’est un élément important pour que tous les 

pouvoirs constitutionnels puissent jouer leur rôle
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Le Haut-commissaire 

au plan, Ahmed Lahlimi, 

a accordé un entretien 

à la MAP à l’occasion 

de la Journée mondiale 

de la statistique 

célébrée le 20 octobre 2020. 

En voici la teneur: 
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Asha, la nouvelle révélation 
marocaine de la chanson espagnole

Jeune certes, mais ses ambitions
n'ont pas de limites. La chan-
teuse et compositrice maro-

caine Hajar Sbihi, avec comme
nom artistique Asha, ouvre la porte
de la gloire en silence avec des pas
lents mais sûrs.

Agée seulement de 23 ans,
Hajar est devenue, en peu de
temps, la star montante de la com-
position et de l’interprétation en
Espagne. Cette jeune talentueuse
marocaine, issue de la ville de Salé,
est sollicitée par les meilleurs ar-
tistes musicaux hispanophones et
anglophones en Espagne et ailleurs
pour composer des tubes dont le
succès est amplement assuré.

Installée en Espagne en 2015
pour poursuivre ses études supé-
rieures à l’IE University, dont les
campus sont situés à Ségovie et à
Madrid, Hajar a fait preuve de son
don musical au sein de l’enceinte
universitaire où elle a été choisie
par ses collègues pour présider le
Club de musique de l’IE University.

Toutefois, Hajar, qui a décou-
vert son amour pour la musique en
faisant partie de la Chanterie de
Rabat, première chorale au Maroc,
a fait ses premiers pas dans l’indus-
trie musicale en 2016/2017
lorsqu’elle a composé deux chan-

sons pour l'album de Merche et la
chanson "Lento" de Gemeliers
feat, Joey Montana & Sharlene, qui
est devenue un hit dans le sud de
l'Espagne.

Un an plus tard, à l'âge de 20
ans, elle a connu son premier suc-
cès avec "Ya no quiero na" de Lola
Indigo, qui a été certifié 3x Platine
et est entré dans le Top 50 du Viral
Global Spotify à la 9ème place. La
chanson a atteint plus de 84 mil-
lions de vues sur YouTube et est
devenue virale en Espagne et en
Amérique Latine.

En 2018, l'équipe de Becky G,
chanteuse, rappeuse, danseuse, au-
teur-compositrice-interprète et ac-
trice américaine d’origine
mexicaine, a contacté la jeune Ma-
rocaine pour contribuer à la com-
position de la chanson "Booty" qui
a obtenu 3x Platine aux Etats-Unis
et 2x Platine en Espagne.

Poursuivant sa marche triom-
phale, Hajar a composé en 2019
"Oye Pablo" pour Danna Paola,
une actrice à succès sur Netflix et
artiste numéro 1 au Mexique où la
chanson est devenue 3x Platine et
a été vue par 152 millions de per-
sonnes sur YouTube.

Après avoir obtenu son di-
plôme de l’IE University en juin

2019, la jeune artiste marocaine
s’est consacrée entièrement à ses
activités musicales pour sortir son
premier single « Besame » en juin
2020, atteignant un million de vues
sur YouTube et plus de 500.000
flux sur Spotify en un mois.

En septembre 2020, Asha a
écrit la chanson «Palante» qui re-
présentera l'Espagne à l'Eurovision
Junior 2020 et qui sera interprétée
par Solea Fernandez.

Hajar, qui sortira son deuxième
single le 23 octobre, assure que ce
qu'elle est en train de vivre est un
«rêve devenu réalité».

«Mon rêve était toujours d’être
une chanteuse de haut niveau, mais
je n’ai jamais pensé que mon par-
cours allait commencer en Espagne
et avec la langue espagnole», confie
à la MAP la compositrice maro-
caine qui a participé à l’âge de 12
ans à l’interprétation de la chanson
"Bokra" (demain), réalisée sous les
auspices de Quincy Jones en tant
que producteur, en collaboration
avec Red One.

«Des fois le hasard fait bien les
choses. Poursuivre mes études en
Espagne m’a ouvert le chemin pour
développer mes compétences mu-
sicales et graver mon nom et celui
de mon pays dans un domaine mar-

qué par une immense concur-
rence», relève cette Slaouie dont le
regard brille d’ambition.

Malgré ses succès qui carton-
nent déjà en Espagne et en Amé-
rique Latine, Hajar voit large. «Mes
ambitions ne s’arrêtent pas là. Mon
objectif  est de composer et chanter
en français et en anglais et pour-
quoi pas en arabe si des projets in-
téressants se présentent», martèle
Hajar, précisant que l’idée est de
passer de l’Espagne vers l’interna-
tional.

Pour conquérir les marchés mu-
sicaux francophones et anglo-
saxons, Asha, qui jouit du soutien
inconditionnel de son équipe de
travail et de sa famille, révèle avoir
voyagé dans le monde entier pour
assister à des événements aussi im-
portants que la cérémonie des
Grammy Awards et aux camps de
composition pour enrichir son ré-
pertoire.

«Mes rêves sont encore plus
grands et mes ambitions n’ont pas
de limites. Ce n'est que le début et
je vais m’efforcer de tracer un par-
cours professionnel sans faute pour
être à la hauteur et honorer le dra-
peau de mon pays à l’étranger»,
conclut Asha avec un enthou-
siasme débordant. 
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La lutte contre le chômage
s’annonce plus ardue cette
année pour les pouvoirs pu-

blics au regard de la crise écono-
mique et sanitaire particulièrement
difficile que vit le Maroc depuis
l’avènement en mars dernier de la
pandémie de Covid-19.

Déjà mal en point, le marché
du travail se trouve aujourd’hui
fortement impacté par une crise
actuelle qui « a révélé un ensemble
de dysfonctionnements, de déficits
et elle a eu un impact négatif  sur
l’économie nationale et l’emploi »,
a fait remarquer Sa Majesté le Roi
lors de son discours du 9 octobre
2020.

« C’est pourquoi, nous avons
lancé un plan ambitieux de relance
économique et un grand projet de
couverture sociale universelle.
Nous avons également souligné
l’impératif  d’appliquer les règles
de bonne gouvernance et la néces-
sité de réformer les établissements
du secteur public », a souligné le
Souverain qui s’est ainsi exprimé à
l’ouverture de la première session
de la 5ème année législative de la
10ème législature.

A cette occasion, le Souverain
a expliqué : «Ces projets d’enver-
gure sont de nature à enrayer les
effets de la crise et à favoriser la
mise en œuvre optimale du mo-
dèle de développement que nous
appelons de nos vœux. A cet
égard, nous plaçons le plan de re-
lance économique en tête des
priorités de l’étape actuelle».

A la lumière des Hautes orien-
tations Royales, le gouvernement
a pris un certain nombre de dispo-
sitions dans l’objectif  de relancer
l’économie nationale et par rico-
chet inverser, un tant soit peu, la
courbe du chômage dont le taux
devrait avoisiner les 12,3% au
terme de cette année et franchir la
barre de 13% l’année prochaine,
selon les anticipations du minis-
tère de l’Economie, des Finances
et de la Réforme de l’administra-
tion.

Adopté vendredi dernier en
Conseil de gouvernement, le pro-
jet de loi de Finances (PLF-2021)
prévoit ainsi la création de quelque
40.000 emplois ou postes au titre
de l'année prochaine.

En effet, en détail, le projet
prévoit la création de 20.956
postes budgétaires répartis entre
près d’une vingtaine de départe-
ments ministériels et institutions. 

Selon la note de présentation
du PLF, 300 autres postes budgé-
taires seront créés au profit du
chef  du gouvernement qui pourra
les « répartir entre les différents
départements ministériels ou ins-
titutions, dont 200 sont réservés
aux personnes en situation de han-
dicap».

Soulignons qu’à compter du
1er janvier 2021, il est aussi prévu
la création auprès du ministère de
l’Intérieur de 1.547 postes budgé-
taires, en plus, pour les fonction-
naires relevant du budget des
assemblées préfectorales et pro-

vinciales qui seront transférés à
cette même date dans le cadre de
l'opération de redéploiement des-
dits fonctionnaires prévue par l’ar-
ticle 227 de la loi organique
n°112.14 relative aux préfectures
et provinces.

La même source annonce éga-
lement la création de 700 postes
budgétaires auprès du ministère de
l'Education nationale, de la For-
mation professionnelle, de l'Ensei-
gnement supérieur et de la
Recherche scientifique. Des postes
destinés à la régularisation de la si-
tuation des fonctionnaires titu-
laires du diplôme de doctorat qui
sont recrutés, par voie de
concours, en qualité de profes-
seur-assistant. 

Précisons qu’il sera procédé, à
cette même date, à la suppression
des «postes budgétaires occupés
par les intéressés dans les départe-
ments ministériels ou institutions
auxquels ils appartiennent».

17.000 postes supplémentaires
seront également créés au profit
des Académies régionales de l'édu-
cation et de la formation (AREF),
dont 15.000 postes pour le recru-
tement des enseignants et 2.000
postes pour le recrutement du
personnel d'appui pédagogique et
administratif  au niveau des établis-
sements scolaires, rapporte la
MAP.

Signalons que pour encoura-
ger l'insertion professionnelle des
jeunes, le PLF 2021 a prévu d’exo-
nérer de l’IR, pendant 24 mois, les

salaires versés aux personnes âgées
de 30 ans au plus lors de leur pre-
mier recrutement, à condition que
leur contrat de travail soit à durée
indéterminée.

En dépit de toutes ces an-
nonces, bien de chômeurs conti-
nueront à faire le pied de grue face
au marché du travail. La situation
de l’emploi devrait donc rester
préoccupante à bien des égards.
D’autant plus que l'économie res-
tera fragile l'année prochaine, mal-
gré une amélioration du PIB. Et ce
ne sont pas les statistiques et pro-
nostics des institutions nationales
et internationales qui diront le
contraire.

Il faut rappeler que les pertes
d’emplois enregistrées au cours de
cette année et les suppressions an-
noncées dans bien de secteurs
sont trop importantes pour croire
que la création de ces postes d’em-
ploi va véritablement changer
grand-chose sur ce volet.

A ce propos, soulignons
qu’entre le deuxième trimestre de
2019 et la même période de 2020,
l’économie marocaine a perdu
589.000 postes d’emploi, résultant
d’une perte de 520.000 postes en
milieu rural et de 69.000 en milieu
urbain, contre une création an-
nuelle moyenne de 64.000 postes
au cours des trois années précé-
dentes.

Selon le Haut-commissariat au
plan (HCP), «cette perte a touché
tous les secteurs d’activité, 477.000
postes dans l’"agriculture, forêt et

pêche", 30.000 dans les "services",
69.000 dans l’"industrie y compris
l'artisanat" et 9.000 dans le BTP».

Dans sa note d’information re-
lative à la situation du marché du
travail au deuxième trimestre de
2020, le HCP souligne également
que «le nombre de chômeurs a
augmenté de 496.000 personnes
entre le deuxième trimestre de
l’année 2019 et celui de 2020, pas-
sant de 981.000 à 1.477.000 chô-
meurs, ce qui correspond à une
augmentation de 50,6%».

Enregistrée exclusivement
parmi les personnes ayant déjà tra-
vaillé, cette hausse résulte d’une
hausse de 311.000 chômeurs en
milieu urbain et de 185.000 en mi-
lieu rural, précise le HCP.

Par ailleurs, il ne nous a pas
échappé que le privé dont plu-
sieurs secteurs ont été lourdement
touchés par les effets de la pandé-
mie sur leurs activités, ne serait pas
en mesure de combler le vide que
laissera le public en termes de
création d’emplois.

Dans sa revue de la conjonc-
ture économique, monétaire et fi-
nancière d’octobre, Bank
Al-Maghrib a indiqué récemment
le recul de 22% de la valeur ajou-
tée des industries de transforma-
tion au deuxième trimestre

Le moins que l’on puisse dire,
c’est que le gouvernement a fort à
faire et qu’il doit retrousser ses
manches comme il ne l’a jamais
fait.

Alain Bouithy

“
Le nombre de
postes de travail
créés demeure
néanmoins 
dérisoire au 
regard de celui
des emplois 
détruits par la
Covid-19 et du 
réservoir actuel 
de chômeurs 

Le PLF 2021 donne un tout 
petit coup de pouce à l'emploi 



Nécessité de moderniser la statistique 
nationale pour mieux répondre aux crises
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Quelque 39,9MDH seront
dédiés à la réalisation d’une zone
d’activités économiques au ni-
veau de la ville de Tata.

Dans ce sens, le Conseil de
la région de Souss-Massa, lors
de sa session ordinaire du mois
d’octobre 2020, a adopté le pro-
jet d’une convention pour la
création de cette zone à même
d’insuffler une nouvelle dyna-
mique économique au niveau de
Tata.

Ce projet sera financé par

plusieurs partenaires, à savoir la
société Al Omrane Souss-Massa
(11,35MDH) et le ministère de
l’Industrie, du Commerce et de
l’Economie verte et numérique
(10MDH).

Le Conseil de la région de
Souss-Massa contribuera, aussi,
dans le financement de ce projet
en mobilisant un montant de
13,10MDH, le Conseil provin-
cial de Tata avec 3,50MDH,
ainsi que la commune de Tata
(2MDH).
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39,9 MDH pour la réalisation d’une
zone d’activités économiques à Tata

Le secrétaire général du Haut-
commissariat au plan (HCP),

Ayache Khellaf, a souligné mardi la
nécessité de moderniser la statis-
tique nationale pour anticiper et
mieux répondre aux crises, à tra-
vers notamment la mise en œuvre
de programmes de digitalisation et
la recherche de sources alternatives
de données.

S’exprimant à l’occasion d’une
rencontre virtuelle initiée par le
HCP sous le thème “Rôle des sta-
tistiques officielles dans le contexte

de la pandémie de Covid-19”, M.
Khellaf  a relevé que la statistique
nationale joue un rôle incontour-
nable en tant que source d’indica-
teurs multiples et pertinents sur la
progression de la réalisation des
objectifs de développement dura-
ble qui deviennent un enjeu encore
plus essentiel en période de crise. 

Tenant compte du contexte de
la pandémie, différents défis ont
été rencontrés par les institutions
nationales chargées de la statistique
officielle et d’autres producteurs de
la statistique dans le cadre de leurs
activités, a fait observer le respon-
sable lors de ce webinaire organisé
à l’occasion de la troisième Journée
mondiale de la statistique.

Afin de répondre aux attentes
des différents opérateurs de la so-
ciété en besoins cruciaux d’infor-
mations, de nouveaux dispositifs
ont été adoptés pour permettre
une réactivité en temps de crise
tant par la rapidité de production
des informations que par leur
adaptation aux besoins des poli-
tiques publiques, a-t-il ajouté. 

Pour sa part, rapporte la MAP,
le représentant résident du Fonds
des Nations unies pour la popula-
tion (UNFPA) au Maroc, Luis
Mora, a relevé que cette Journée
mondiale permettra le partage, la

sensibilisation et la promotion des
dernières innovations en matière
de concepts, de méthodes et de
bonnes pratiques adoptées dans la
collecte, l’exploitation, l’analyse et
la diffusion des statistiques offi-
cielles. Il a de même mis en avant
le rôle de la production des don-
nées qui n’échappent pas aux im-
pacts de cette pandémie, en
particulier, en ce qui concerne la
collecte auprès des ménages et des
entreprises en raison des restric-
tions mises en place.

La statistique officielle joue un
rôle d’appui et d’orientation du dé-
veloppement, a souligné M. Mora,
faisant savoir que ce rôle est capital
non seulement dans la conception
et la mise en œuvre des politiques
publiques mais aussi en ce qui
concerne l’évaluation de ces poli-
tiques.

Selon lui, l’utilité de la statis-
tique à jour est unanimement re-
connue en cette période de crise
pour doter les pays des moyens
pour définir les priorités nationales,
procéder à des choix éclairés et
mettre à l’œuvre des politiques
adaptées permettant un développe-
ment durable.

Pour Pascal Rivière, chef  de
l’inspection générale de l’Institut
national de la statistique et des

études économiques (INSEE) en
France, le contexte de la pandémie
a eu un impact considérable sur la
collecte de données durant cette
période, précisant que cela s’est tra-
duit par un défi à relever sur trois
niveaux, à savoir l’organisation, la
continuité de fonctionnement et le
recours à de nouvelles sources
d’informations.

Et de renchérir que cette ren-
contre est une occasion pour infor-
mer le grand public sur les
avancées réalisées par les systèmes
statistiques nationaux en matière
de production, de diffusion et
d’utilisation des statistiques offi-
cielles.

Ce webinaire est le premier
d’une série de conférences vir-

tuelles étalées sur trois jours pour
informer le grand public sur les
principales études statistiques du
HCP, notamment celles réalisées
pour mesurer l’impact écono-
mique, social et psychologique de
la pandémie.

Célébrée sous le thème
“Connecter le monde avec des
données dans lesquelles nous pou-
vons avoir confiance”, la troisième
Journée mondiale de la statistique
s’inscrit dans un contexte marqué
par la crise sanitaire due à la pan-
démie de Covid-19 et par ses ré-
percussions majeures sur la
situation économique, sociale, psy-
chologique et environnementale,
aussi bien au niveau mondial qu’à
l’échelle nationale

De nouveaux 
dispositifs ont 
été adoptés pour
permettre une
réactivité en
temps de crise

“

Le Comité technique régional du sucre du bas-
sin du Loukkos a décidé, dans le cadre des

préparatifs et des mesures prises pour le démar-
rage de la nouvelle campagne agricole, d’augmen-
ter la superficie consacrée aux cultures sucrières
au niveau du bassin.

La Direction régionale de l’agriculture à Tan-
ger-Tétouan-Al Hoceima a indiqué, dans un
communiqué, que le Comité technique régional
du sucre du bassin du Loukkos a tenu récemment
une réunion consacrée à l’examen des préparatifs
de la nouvelle saison agricole, qui a été une occa-
sion pour s’entendre sur un programme de plan-
tation de 5.000 hectares de betterave sucrière, et
d’environ 3.000 hectares de canne à sucre, contre
2.500 ha actuellement, rapporte la MAP.

Il a également été convenu de poursuivre la
mise en œuvre des mesures prises, qui ont permis

d’atteindre une production record au titre de la
saison agricole 2019-2020, notamment la géné-
ralisation des semences mono-plante et du pro-
cessus d’ensemencement mécanique, la
numérisation et la planification de toutes les opé-
rations liées à la culture, l’extraction et la com-
mercialisation, ainsi que l’encadrement technique
et le contrôle phytosanitaire, outre l’octroi d’aides
financières, en particulier pour les nouvelles plan-
tations de canne à sucre et les cultures précoces.

Cette réunion a été aussi une occasion pour
débattre des préparatifs pour le lancement de la
campagne agricole 2020-2021, et présenter les
mesures et dispositions adoptées par tous les ac-
teurs de la filière sucrière au bassin du Loukkos
pour assurer un bon démarrage de la saison de
plantation, et fournir l’accompagnement néces-
saire en termes d’approvisionnement en intrants

et de mécanisation de toutes les opérations agri-
coles.

La même source a relevé que la rencontre a
été marquée par la présentation du bilan de la
campagne agricole écoulée, qui a affiché des ré-
sultats remarquables ayant dépassé les attentes et
les objectifs fixés pour cette année, ce qui laisse
entrevoir des perspectives prometteuses pour la
filière sucrière au bassin du Loukkos, devant per-
mettre d’atteindre la croissance souhaitée dans le
cadre de la stratégie Génération Green 2020-2030
et de renforcer les acquis réalisés dans le sillage
du Plan Maroc vert (PMV), qui comprenait plu-
sieurs mesures et dispositions en faveur de cette
filière.

Le comité technique avait adopté une série
de mesures visant à promouvoir la filière sucrière
au bassin du Loukkos, à travers notamment l’ap-

pui technique aux producteurs des plantes su-
crières, la promotion de la recherche et la digita-
lisation, et la généralisation des semences et
plantations de haute qualité génétique, outre les
aides financières offertes par le ministère de
l’Agriculture, dans le cadre du Plan Maroc vert.

Ces mesures, a-t-on ajouté, ont permis à la fi-
lière d’atteindre une production record de
175.932 tonnes de betterave sucrière au titre de
la saison agricole 2019-2020, en hausse d’environ
62,5% par rapport à la moyenne des dix dernières
années, tandis que le rendement a atteint 64,6
tonnes par hectare (+65,2%).

Concernant la production de la canne à sucre,
elle s’est élevée à 193.511 tonnes, soit une aug-
mentation de 49,5% par rapport à la moyenne
des dix dernières années, avec un rendement de
88,3 tonnes par hectare (+38,4%).

Vers l'augmentation de la superficie 
des cultures sucrières dans le Loukkos

Bank of  Africa (BOA) a annoncé, lundi, la mise en
place de la plateforme “creditbusinessonline.ma”, une
solution de crédit interactive et totalement sécurisée vi-
sant à simplifier la banque au quotidien en offrant la
meilleure expérience client, et ce dans le cadre de sa stra-
tégie de transformation digitale menée depuis plusieurs
années.

A travers la digitalisation de bout en bout du process
de crédit sur la plateforme “creditbusinessonline.ma”, le
client peut consulter et gérer en temps réel son crédit en
ligne, à distance sur différents types de terminaux (ordi-
nateur, tablette...) en recevant des notifications à chaque
étape de sa demande, précise BOA dans un communi-
qué. Avec une authentification forte qui assure une sé-
curité maximale, cette plateforme permet aussi aux

entreprises et aux professionnels d’avoir un process de
demande de crédit amélioré et dématérialisé, assurant la
traçabilité des délais et des documents transmis par le
client pour un gain de temps et une célérité dans le trai-
tement de ses demandes.

Cette solution de crédit est un concept novateur qui
vient compléter l’offre de Global Banking “Business
Online” mise en place par Bank of  Africa pour permet-
tre aux entreprises d’initier, de valider et de suivre l’es-
sentiel des opérations de cash, de trade et de
financement. La plateforme “creditbusinessonline.ma”
s’inscrit ainsi dans une démarche “phygitale” qui facilite
au client l’ensemble de ses requêtes relatives au crédit et
continue à le faire bénéficier d’un accompagnement ban-
caire personnalisé à travers l’expertise et le conseil.

Bank of Africa lance “creditbusinessonline.ma”,
un concept novateur pour les entreprises



Parution de l’ouvrage “La belle 
époque du théâtre municipal 
de Mazagan/El Jadida (1946-1954)”
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Le musée 
de l’Histoire 
et des 
civilisations
abrite 
l’exposition 
“Le Maroc à 
travers les âges” 
Le musée de l’Histoire et des ci-

vilisations abrite, jusqu’au 30
janvier 2021, l’exposition “le

Maroc à travers les âges”, qui dévoile
un parcours riche de plus de 450 ob-
jets archéologiques et retrace l’histoire
millénaire au Maroc, a indiqué mardi
la Fondation Nationale des Musées
(FNM) dans un communiqué.

Trois parties majeures structurent
l’exposition, de l’Acheuléen au 19ème
siècle, en passant par les différentes ci-
vilisations préhistoriques, antiques et
médiévales, a précisé la FNM.
Les périodes paléolithiques, néoli-
thiques et celle de l’âge des métaux
sont représentées à travers des arte-
facts témoignant sur la présence hu-
maine au Maroc et des indices de la
culture matérielle de ces différentes
cultures préhistoriques, a fait savoir la
même source, soulignant que le crâne
du premier Homo Sapiens connu, dé-

couvert à Jebel Ighoud et qui a été re-
daté en 2017, à 315 000 ans avant le
présent est particulièrement mis en va-
leur dans cette nouvelle édition de
l’exposition permanente. 

La présence phénicienne, la civili-
sation maurétanienne et la culture ro-
maine de l’Antiquité sont montrées
par le biais d’une collection d’objets en
bronze, en céramique et en marbre et
des bijoux en or, a précisé la FNM,
ainsi que des reliques de l’époque dite
de transition, délimitée entre l’ère an-
tique et l’avènement de l’Islam, témoi-
gnant des rituels religieux juifs et
chrétiens qui étaient pratiqués pendant
cette période au Maroc. 

La FNM a indiqué que les artefacts
médiévaux, dont des monnaies en or,
des céramiques, des outils scientifiques
et des éléments architecturaux, sont
également exposés et qui permettent
de découvrir le Maroc sous les diffé-

rentes dynasties islamiques : Idrissides,
Almoravides, Almohades, Mérinides
et Alaouites.

Dans un patio à ciel ouvert, pour-
suit la FNM, sont présentés des en-
sembles lapidaires composés de
gravures rupestres, d’inscriptions li-
byques et latines, des stèles votives an-
tiques et des stèles prismatiques
islamiques, relevant qu’un espace
dédié aux œuvres antiques en marbre
blanc et en bronze renferme des
chefs-d’œuvre de la sculpture romaine
découverts au Maroc, permettant de
découvrir, entre autres, les célèbres
pièces de bronzes de Juba II, du géné-
ral Caton et des éphèbes, tous prove-
nant des colonies romaines antiques,
comme Volubilis. 

Histoire et civilisations du Maroc
propose des œuvres qui ne sont pas
souvent accessibles de par leur lieu de
conservation afin de les remettre en

lumière, mais aussi en contexte. Ainsi,
le musée de l’Histoire et des Civilisa-
tions permet de découvrir un parcours
rationalisé et pédagogique, une syn-
thèse de l’histoire multimillénaire du
territoire marocain et de ses diffé-
rentes civilisations offrant un véritable
voyage à travers les âges.

Le Musée de l’histoire et des civi-
lisations anciennement, musée archéo-
logique de Rabat a été créé dans les
années 1920 et est destiné à évoquer
l’histoire du Maroc depuis la Préhis-
toire jusqu’à l’époque islamique, en
passant par les époques phénicienne
et romaine. 

Il abrite des œuvres découvertes
en particulier à Volubilis, notamment
le fameux buste du Roi Juba II, et il
expose également des pièces rares
provenant de différentes régions du
Maroc (Fès, Salé, Moyen Atlas, Rif), a
conclu le communiqué.
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L’ouvrage «La belle époque du théâtre mu-
nicipal de Mazagan/El Jadida (1946-

1954)» des chercheurs Abdelmajid Nejdi,
Elmostafa Lekhiar et Moulay Ahmed Sdaïki,
vient d’être publié, à l’occasion du centenaire du
théâtre municipal de Mazagan qui porte actuel-
lement le nom de «Théâtre Mohammed Saïd
Afifi».

Le livre permet notamment aux lecteurs de
découvrir les grands traits de l’évolution de la
culture et des arts à El Jadida durant la période
concernée, ainsi que les grandes rencontres
entre des artistes de renom et le public Maza-
ganais, les spécificités de la judicieuse program-
mation de meilleures créations par la direction
du théâtre municipal de Mazagan, assurée par
Henri Deguy.

En plus des grandes orientations culturelles
et artistiques, le nouvel ouvrage retrace égale-

ment des pratiques culturelles et artistiques
comme les concerts, le cinéma, la formation de
jeunes artistes, la mode, ainsi que d’autres acti-
vités parallèles qui ont apporté leur contribution
à l’édifice du théâtre municipal de Mazagan.

«Grâce à ce temple de l’art, qui était à son
apogée et où se produisaient de grandes stars,
Mazagan occupait le devant de la scène maro-
caine», notent les auteurs de l’ouvrage, ajoutant
que les réseaux qui unissaient les représentants
du monde culturel et artistique «permettaient de
préciser les contours d’une sociabilité toute par-
ticulière chez les Mazaganais».

Ce livre de 378 pages, publié avec le soutien
de la Fondation Chouaïb Sdaïki Doukkali, ap-
paraît comme «un précieux outil pour le lecteur
en quête de repères touchant à la culture et l’art
à Mazagan qui en était le berceau», soulignent-
ils.



Le roman de l’écrivaine Laila Lalami,
“Les Autres Américains”, traduit en

français aux éditions Bourgois, vient
d’être rééditer et publier aux éditions Le
Fennec.

Finaliste du prestigieux National
Book Award, ce roman de 512 pages re-
late l’histoire de la disparition “choc”
d’un père de famille américain d’origine
marocaine. Un soir de printemps, après
avoir quitté le diner dont il est proprié-
taire, l’Américain d’origine marocaine, est
brutalement renversé par une voiture et
meurt sur le coup. Le chauffeur du véhi-

cule, lui, prend la fuite, peut-on lire dans
un extrait du livre.

“(...) Sur fond d’enquête, plusieurs
personnages prennent la parole à tour de
rôle pour raconter leur histoire. Ces voix
s’unissent ou se contredisent pour relater
leur quotidien dans l’Amérique d’au-
jourd’hui et font d’une petite ville de Ca-
lifornie où se déroule ce roman le théâtre
de ses tensions identitaires les plus en-
fouies”, ajoute-t-on.

Dans une interview à la presse, Laila
Lalami indique que “Les Autres Améri-
cains” est né d’une réflexion sur com-

ment une “décision prise il y a vingt ou
trente ans peut influencer votre présent”,
ajoutant qu’un vécu personnel lui a in-
sufflé “l’histoire d’une famille dont les
parents sont des immigrés marocains et
dont les choix affectent encore leurs en-
fants adultes”.

Auteur de trois romans non traduits,
“Secret Son”, “Hope and Other Dange-
rous Pursuits” et “The Moor’s Account”,
Laila Lalami est néevu le jour à Rabat .
Elle est également professeur titulaire
d’écriture créative à l’Université de Cali-
fornie. 

Bouillon de culture

Quibi 

Quibi, le service de streaming de vidéos courtes
lancé en avril, en pleine pandémie, serait déjà à la
recherche d’un repreneur sous peine de devoir fer-
mer boutique, croit savoir le site américain The In-
formation. Jeffrey Katzenberg, ancien patron de
Disney (1984-1994) et fondateur de la plateforme,
“a déclaré à des personnes du secteur qu’il pourrait
devoir fermer l’entreprise”, écrivent les journalistes
du site d’informations exclusives mardi. Quibi est
entré en service aux Etats-Unis et au Canada il y a
six mois, avec l’intention de secouer l’industrie des
contenus vidéo, avec des programmes originaux de
10 minutes, de qualité hollywoodienne, dispensés
via une technologie entièrement conçue pour les
smartphones et la mobilité. Grâce à l’envergure du
patron et aux milliards de dollars promis, le projet a
séduit des stars du grand et du petit écran pour pro-
duire films et séries, de Steven Spielberg à Guil-
lermo del Toro en passant par Jennifer Lopez et
Reese Witherspoon.

Des contenus que Jeffrey Katzenberg essaie dés-
ormais de revendre. D’après The Information, il a
déjà essayé de démarcher Eddy Cue, un vice-prési-
dent d’Apple, Jason Kilar, patron de WarnerMedia,
Fidji Simo, la cheffe de l’appli Facebook, ou encore
NBCUniversal. En vain, selon les sources de la pu-
blication.
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“Les Autres Américains”, nouveau
roman de Laila Lalami 

“Le Menhir d’or”, une aven-
ture méconnue d’Astérix

restaurée à partir d’un “livre-
disque” de 1967, est sortie mercredi
en deux volets: album papier, et
version audio. Si cet épisode n’est
pas inédit, peu de lecteurs le
connaissent. Car rapidement après
la sortie de ce vinyle avec cahier il-
lustré, “cette aventure unique est
devenue quasiment introuvable”,
expliquent les éditions Albert René.
Sur un scénario de René Goscinny,
“Le Menhir d’or” raconte le par-
cours d’Assurancetourix - le villa-
geois qu’on fait taire à tous les
banquets tellement il chante mal -
lors d’un concours de bardes gau-
lois.

Pour l’album de 48 pages, les
dessins d’Albert Uderzo, disparu en
mars dernier, ont été entièrement
retravaillés, car le rendu à l’impres-
sion ne correspondait pas aux
normes de qualité actuelles. “Nous
avons retrouvé ce trésor qui avait eu
un beau succès à l’époque, et qui est
inconnu ou mal connu des jeunes

générations. Et il a fallu un travail
de restauration, puisque nous
n’avions pas les dessins originaux”,
explique à l’AFP le directeur géné-
ral des éditions Albert René, Céleste
Surugue. “Ce travail qui a été pré-
senté à Uderzo, ce sont des dessins
qu’il n’avait pas vus depuis très
longtemps, même s’il se souvenait
de cette aventure évidemment”.
L’enregistrement est téléchargeable
gratuitement sur toutes les grandes
plateformes de livres audio. Et on
y entend enfin Assurancetourix.
“On l’entend chanter, enfin... chan-
ter c’est un bien grand mot: on l’en-
tend essayer de pousser la
chansonnette, et je recommanderais
aux auditeurs de baisser le son à ce
moment-là”, plaisante M. Surugue.

“Astérix est plus en forme que
jamais. Les titres du fonds, ceux si-
gnés Uderzo et Goscinny, sont en
très forte croissance, à deux chiffres
cette année (en pourcentage). C’est
sûrement une valeur refuge où pa-
rents et enfants se retrouvent”,
ajoute-t-il.

Sortie d’un Astérix méconnu, restauré 
à partir d’un “livre-disque”
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Lorsque le Nouvel an juif  a débuté
le mois dernier, Israël connaissait
son deuxième confinement natio-

nal, après une augmentation parmi les plus
élevées au monde du nombre journalier
d’infections à la Covid-19 rapporté à la po-
pulation, ainsi que du taux de mortalité.
Comment un pays aux frontières quasi-
ment hermétiques, aux capacités institu-
tionnelles et technologiques aussi
avancées, au système de santé aussi abouti
et efficace, ainsi qu’à la culture de solidarité
aussi développée face à la guerre, a-t-il pu
échouer de manière aussi spectaculaire
face à la pandémie ?

Si de nombreuses années d’économie
néolibérale ont certainement impacté le
système de sécurité sociale du pays, la ré-
ponse se trouve ailleurs. Elle réside notam-
ment dans l’approche malhonnête et
clivante du Premier ministre Benyamin
Netanyahou dans la gestion de la crise –
et plus généralement dans sa conduite du
pouvoir. Mais plus fondamentalement en-
core, l’échec d’Israël face à la pandémie re-
flète une société profondément
fragmentée, ainsi que ce système politique
dysfonctionnel dont Netanyahou a tiré
parti tout au long de sa carrière.

Le virus révèle combien Israël est une
fédération polarisée, dans laquelle les dif-
férents groupes défendent leurs intérêts
étroits avant le bien commun. La commu-
nauté ultra-orthodoxe a ainsi cherché à
exercer avant tout son autonomie, et elle
en paye aujourd’hui le prix, avec le taux
d’infection à la Covid-19 le plus élevé du
pays. Alors même que cette communauté
ne représente qu’environ 12% de la popu-
lation d’Israël, elle représente également
près de la moitié des personnes infectées
chez les plus de 65 ans et les moins de 18
ans. Jusqu’à récemment, la communauté
arabe d’Israël – 21% de la population – ne
se situait pas très loin derrière.

Mais les minorités en Israël ne sont
pas les seules à ignorer les règles. Le non-
respect des conventions, le manque inné
de discipline, et la défiance de l’autorité –
tempérament que certains experts asso-
cient à l’extraordinaire créativité du pays

en tant que «nation startup» – constituent
des caractéristiques nationales. Netanya-
hou et ses ministres ont d’ailleurs été ob-
servés en flagrant délit de violation des
règles de précaution qu’ils avaient eux-
mêmes imposées dans le pays, ce qui ré-
vèle un phénomène plus large : le
gouvernement est loin de faire office de
modèle pour un public indiscipliné.

Netanyahou a bâti sa carrière sur l’at-
tisement des divisions sectaires. Contrai-
rement au président français Emmanuel
Macron, qui a récemment lancé une cam-
pagne contre le «séparatisme islamiste» en
France, le Premier ministre israélien a
surfé sur l’escalade rapide du Kultur-
kampf. C’est ainsi qu’il a formé une coali-
tion corrompue aux côtés de la
communauté ultra-orthodoxe, dont il s’est
acheté le soutien au prix du travail et des
sacrifices d’autres segments de la société.

Pour commencer, il encourage active-
ment le mode de vie improductif  et fasti-
dieux des ultra-orthodoxes, qui présentent
un taux de fertilité incroyablement élevé
(en moyenne 7,1 enfants par femme,
contre 3,1 pour l’ensemble du pays). Par
ailleurs, la moitié à peine des hommes
ultra-orthodoxes participe au marché du
travail. De même, cette communauté in-
clut environ 135.000 étudiants de yeshiva,
qui refusent le service militaire et n’étu-
dient que les textes religieux – une instruc-
tion qui les rend inaptes à la vie moderne.

Qui finance ce mode de vie ? La classe
moyenne laïque et dynamique d’Israël, qui
produit l’essentiel de la richesse du pays,
qui assume la charge du service militaire,
et qui représente une large part des re-
cettes fiscales publiques.

Et voici que la pandémie vient alour-
dir ces coûts. Plutôt que d’écouter l’avis
des experts, et d’imposer un confinement
ciblé sur les communautés les plus dure-
ment frappées – telles que les ultra-ortho-
doxes – Netanyahou a choisi d’appliquer
des mesures nationales, punissant les ca-
tégories qui permettent à l’économie is-
raélienne de fonctionner, pour éviter
d’avoir à cibler un électorat clé. Le pays
tout entier est en effet l’otage d’une forme

d’opportunisme politique.
Mais les motivations de Netanyahou

dans l’imposition de confinements s’éten-
dent bien au-delà de l’amadouage de la
communauté ultra-orthodoxe. Son procès
pour corruption, déjà retardé par les tac-
tiques obstructionnistes de ses avocats, re-
prendra au mois de janvier. Netanyahou
est prêt à user de tous les mauvais tours
pour perturber les procédures, qui mena-
cent de graver dans la conscience natio-
nale ses scandales de corruption et de
subornation, ainsi que les doutes sur sa ca-
pacité à gouverner.

Le procès de Netanyahou pour cor-
ruption explique également ses manœu-
vres répétées visant à contrecarrer
l’adoption d’un nouveau budget. Tant qu’il
n’y aura pas d’accord, plusieurs opportu-
nités de dissolution du parlement et d’or-
ganisation de nouvelles élections
existeront, une issue qui pourrait en fin de
compte permettre à Netanyahou de for-
mer une coalition disposée à interdire l’in-
culpation d’un Premier ministre en
exercice.

Netanyahou a certes convenu fin août
d’une prolongation de 100 jours avec son
partenaire de coalition, le parti Bleu-Blanc
de Benny Gantz, épargnant ainsi de jus-
tesse au pays une quatrième élection en
deux ans. Mais cette concession s’explique
sans doute par le fait que les sondages
d’opinion indiquent une nette baisse du
soutien au parti Likoud de Netanyahou.
Le Premier ministre espère sans doute une
remontée d’ici l’échéance du prochain
budget.

Il espère pendant ce temps détourner
la conversation, non pas en faisant preuve
d’un leadership réel, mais en attisant les
dissidences. Netanyahou use ainsi de la
crise de la Covid-19 comme d’un prétexte
pour mettre en place une surveillance di-
gitale à la chinoise, et limiter significative-
ment la liberté de manifester.

Des manifestations massives autour
des accusations de corruption de Neta-
nyahou, ainsi que de la gestion de la pan-
démie par le gouvernement, font en effet
rage depuis plusieurs mois. Pour chasser

les manifestants de la rue – et de l’actualité
médiatique – le Premier ministre a sou-
tenu l’adoption d’une règle interdisant aux
protestataires d’organiser des manifesta-
tions à plus d’un kilomètre de leur lieu de
résidence, sous prétexte de vouloir stopper
la propagation de la  Covid-19. Cette me-
sure visait également à apaiser ses alliés or-
thodoxes, dans la mesure où elle créait un
faux sentiment de symétrie entre l’inter-
diction de manifester en extérieur (où le
risque est infime) et l’interdiction de prier
dans les synagogues (véritables foyers d’in-
fection).

Cette démarche s’est néanmoins re-
tournée contre lui. Dans l’impossibilité de
participer à la seule manifestation localisée
devant la résidence du Premier ministre,
les protestataires ont commencé à mani-
fester tout près de chez eux – et dans tout
le pays.

Cette expression de colère populaire à
l’échelle du pays est un modèle de résis-
tance civique créative et ordonnée. L’éven-
tail des groupes qui mènent la charge –
qu’ils se nomment «Black Flag» ou «Crime
Minister» – se compose de jeunes israé-
liens instruits, forts d’une conscience, ainsi
que de nombreux travailleurs indépen-
dants confrontés à de graves difficultés
économiques. Ces groupes ne renonce-
ront sans doute pas facilement, en dépit
de tous les efforts de Netanyahou.

Mais si le pouvoir narcissique de Ne-
tanyahou exige que s’organise une résis-
tance, la révolte en Israël présente des
risques importants. Le pays est assiégé non
seulement par un virus mortel, mais éga-
lement par une politique identitaire, un
conflit sectaire, et un leadership malhon-
nête. A mesure que les conséquences du
confinement se multiplieront, les tensions
sociales et politiques iront en s’accentuant.
Comme l’a observé avec inquiétude le
président Reuven Rivlin la semaine der-
nière, «l’atmosphère est chargée de pou-
dre».

Shlomo Ben-Ami
Ancien Premier ministre israélien et vice-président

du Toledo International Center for Peace

Comment Israël a échoué 
face à la Covid-19
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Le match comptant pour la demi-finale
retour de la Ligue des champions afri-
caine entre le Zamalek et le Raja, prévu
en principe ce samedi au Caire, devrait

être décalé de quelques jours. La décision de la
commission de compétitions interclubs de la
CAF est attendue incessamment et tout porte à
croire que la requête du report formulée par
l’équipe casablancaise pourrait être satisfaite par
l’instance continentale. 

Le Raja qui, en principe, devait s’envoler hier
pour l’Egypte, avait demandé le report de cette
rencontre après que huit joueurs du club ont
contracté le virus de la Covid-19. La liste des in-
fectés compte Mohcine Moutawalli, Abdelilah
Hafidi, Abdelilah Achakir, Ilias El Haddad,
Omar El Arjoun et Anas Jabroun, en plus de
deux autres éléments, Ayoub Nanah et Moha-
med Zrida testés positifs la semaine dernière
avant le match aller sanctionné par une victoire
des Cairotes par un à zéro, but de l’international
marocain, Achraf  Bencharki.

La délégation du Raja en partance pour Le

Caire devait effectuer hier un test de dépistage
de la Covid et ses résultats permettraient de voir
un peu plus clair même si pour la CAF, le test
qui est pris en considération est celui effectué 48
heures avant la confrontation, c’est-à-dire jeudi
dans un laboratoire de la capitale égyptienne. Ce
qui ne peut se réaliser dans ce cas de figure,
puisque le contingent rajaoui a été sommé par
les autorités sanitaires marocaines de ne pas quit-
ter le territoire national pour se mettre en isole-
ment. 

D’ailleurs, d’après certaines sources, l’adver-
saire, via son homme fort, le président Mourtada
Mansour, ne voit pas de problème à ce que le
deuxième acte Zamalek-Raja soit reporté, et
d’aucuns avancent déjà la date du 27 courant.

Un ajournement de ce match ferait beau-
coup de bien à la formation rajaouie qui pourrait
d’ici le jour J récupérer ses cadres et jouer à fond
ses chances dans l’espoir de renverser la donne
et de décrocher la qualification loin de ses bases
au détriment d’un Zamalek tombeur des Verts
en finale de la Ligue des champions en 2002.

Si l’option du report se précise pour le Raja,
il y a lieu de relever que deux clubs, demi-fina-
listes de la Coupe de la Confédération, n’ont pu
bénéficier de cette faveur. Il s’agit en effet du
Hassania d’Agadir et de l’équipe guinéenne de
Horoya Conakry qui ont été éliminés respecti-
vement par la Renaissance de Berkane (1-2) et
Pyramids d’Egypte (0-2).

Le HUSA avait disputé le dernier carré privé
de 7 joueurs, alors qu’au Horoya, une dizaine de
crampons ont manqué à l’appel.  Pour ces cas, la
CAF n’a recouru à aucune interprétation des
textes, se contentant d’appliquer le nouveau rè-
glement stipulant que toute équipe disposant de
11 joueurs en plus de trois remplaçants est tenue
de disputer son match.

A ce propos, l’on peut comprendre la déci-
sion de la CAF de ne pas décaler le dernier carré
de la Coupe de la Confédération dans la mesure
où le temps presse, la finale étant arrêtée au 25
octobre au Complexe Moulay Abdellah de
Rabat. En revanche, en Ligue des champions, re-
porter le match de quelques jours reste possible,
puisque la finale est programmée pour le 6 no-
vembre.

Mohamed Bouarab

Sport

Le Complexe Mohammed V de Casablanca
a abrité mardi soir la seconde demi-finale
de la Coupe de la CAF entre les Egyptiens

de Pyramids et les Guinéens du Horoya qui a vu
la victoire des premiers. En effet, le club cairote
s’est imposé par 2-0 grâce à des buts de Hassan et
El Said pour s’offrir une première finale continen-
tale.

Privés de matches officiels depuis mars der-
nier, les hommes de Lamine N'Diaye ont fait face
au défi physique consistant à affronter la fabuleuse
équipe de Pyramids, qui a disputé, elle, une ving-
taine de matches depuis le mois de juillet 2020.

Après un premier quart d’heure tranquille
d’un côté comme de l’autre, la première frappe
dangereuse intervient à la 17e minute par Moha-
med Farouk du pied gauche. Le gardien Moussa
Camara claque une main pour pousser le ballon

loin de ses cages.
A l’heure de jeu, une combinaison entre

Antwi et Traoré sème l’inquiétude devant les buts
du Horoya. Bien lancé quelques instants plus tard,
Eric Traoré en position de frappe fait une passe
en retrait de l’extérieur du pied en direction de
Gaber. Le milieu des Egyptiens voit le gardien
Moussa avancé et tire vers les buts. Mais le défen-
seur Fofana a pris la place du gardien et repoussé
le ballon sur la ligne, avant que Moussa ne récu-
père le ballon. Les deux équipes rejoignent le ves-
tiaire sur ce score vierge.

Le match bascule à un quart d’heure de la fin.
Pyramids n’a eu besoin que d’une minute pour ou-
vrir le score et faire le break dans la foulée.

A la sortie d'Ocansey Mandela, leader du club
de Matam diminué suite à sa longue blessure, He-
ritier Makambo fait son entrée. L'attaquant congo-

lais se crée quelques opportunités, mais c'est la for-
mation égyptienne qui va déverrouiller le match.

Ibrahim Hassan ouvre le score à la 74e mi-
nute, avant d’être imité par le capitaine Abdallah
El Said la minute suivante sur une somptueuse
frappe lointaine. Avec deux buts encaissés si vite,
le Horoya semble effondré. Alseny Camara pense
cependant avoir réduit l'écart à cinq minutes de la
fin, mais il est signalé en position de hors-jeu après
consultation de la VAR.

Les hommes d’Ante Cacic, pour leur première
participation à une compétition interclubs de la
CAF, seront au rendez-vous de la finale. Pyramids
affrontera la RS Berkane ce dimanche 25 octobre
au Complexe Prince Moulay Abdellah de Rabat
en finale de la Coupe de la Confédération de la
CAF.

Source : cafonline.com

Coupe de la Confédération 

Pyramids rejoint la RSB en finale

Zamalek-Raja  

L’option du report se précise



Marcus Rashford punit encore
Paris: déjà bourreau du PSG
en 2019, l'attaquant de Man-
chester United a terrassé le

vice-champion d'Europe mardi (2-1) en
ouverture de la Ligue des champions, tan-
dis que Barcelone et la Juventus ont réussi
leur entrée, une semaine avant de s'affron-
ter.

Le PSG se plaisait plus sous les cha-
leurs de Lisbonne que sous la pluie bat-
tante du Parc des Princes: pour son entrée
en lice dans sa compétition, le club vice-
champion d'Europe a sombré à domicile,
s'inclinant in extremis devant Manchester
United (2-1).  "Ce sont des débuts très
durs", a reconnu l'entraîneur parisien Tho-
mas Tuchel au micro de RMC Sport. "Ce
n'était pas nous, clairement."

La première période des Parisiens a
peut-être été la pire de la saison, sanction-
née par un penalty transformé par Bruno
Fernandes (23e).

Au fond du seau, les Parisiens ont un
peu relevé la tête en seconde période à

l'image de Neymar, à l'origine de l'égalisa-
tion: son corner a été catapulté dans les
buts anglais par... Martial, malheureux sur
le coup (55e).

Mais c'est finalement Rashford qui a eu
le dernier mot d'un tir croisé impeccable
(87e), ravivant le spectre du "come-back"
que l'attaquant anglais avait scellé au même
endroit en 8es de finale en 2019.

Voilà Paris déjà sous pression dans ce
groupe H très relevé, puisque Neymar et
consorts accusent déjà trois longueurs de
retard sur Manchester et sur le RB Leipzig,
vainqueur 2-0 du club turc d'Istanbul Ba-
saksehir, que les Parisiens défieront dès la
semaine prochaine.

"Ce n'est pas le moment d'être en co-
lère ou de perdre la tête. On doit être hon-
nête et critique avec nous-mêmes", a lancé
Tuchel.

Pas de vainqueur entre Chelsea, déce-
vant à domicile, et Séville, très bien orga-
nisé (0-0): le club londonien, le plus
dépensier de l'été avec près de 250 M EUR
investis, n'a pas brillé face au collectif  du

club andalou, sans doute heureux de ce
bon point décroché à Stamford Bridge.

Mais comme dans l'autre match du
groupe E, les néophytes Rennes et Kras-
nodar se sont également neutralisés (1-1),
tout reste à faire lors des cinq journées res-
tantes...

Dans le groupe G, les favoris n'ont pas
failli: la Juventus (3 pts) est allée gagner 2-
0 sur la pelouse du Dynamo Kiev grâce à
un doublé d'Alvaro Morata, tandis que le
FC Barcelone n'a pas fait de détail (5-1)
contre les modestes Hongrois de Ferenc-
varos. Tout est déjà en place pour un choc
au sommet de la poule la semaine pro-
chaine entre la Juve de Cristiano Ronaldo
et le Barça de Lionel Messi... si toutefois le
Portugais est rétabli à temps du Covid-19.

Sans "CR7" à Kiev, les Turinois ont
réussi à offrir à leur nouvel entraîneur An-
drea Pirlo des débuts réussis sur un banc
de C1, avec un doublé d'Alvaro Morata
(46e, 84e).

En Catalogne, l'entraîneur Ronald Koe-
man a tranché dans le vif  le débat des der-

niers jours sur le rendement d'Antoine
Griezmann en décidant de se passer de l'at-
taquant, remplaçant au coup d'envoi.

Cela n'a pas empêché le Barça de dé-
rouler au Camp Nou, malgré l'exclusion de
Gerard Piqué, penalty concédé à la clé
(70e). Messi a lui-même provoqué et trans-
formé un penalty (27e) puis le jeune Ansu
Fati a doublé la mise (42e) avant d'être pas-
seur décisif  pour Philippe Coutinho (52e).
Pedri a alourdi le score sur une offrande
d'Ousmane Dembélé (82e), lui-même bu-
teur en fin de match (89e).

Erling Haaland (20 ans), la révélation
de la précédente édition de la C1 avec ses
10 buts inscrits, n'a pas suffi pour Dort-
mund: buteur d'une reprise surpuissante
(72e), le grand attaquant norvégien n'a
pourtant pas évité au Borussia une défaite
inaugurale sur la pelouse de la Lazio à
Rome (3-1).

La Lazio prend donc la tête du groupe
F, devant le Club Bruges, victorieux un peu
plus tôt sur la pelouse du Zenit Saint-Pé-
tersbourg (2-1).

Ligue des champions

Barça 
et Juve 
déjà 
lancés 
Chelsea accroché par Séville

Hakimi, l'ailier qui déborde d'ambition à l'Inter
Andreas Brehme : Il y a peu de joueurs comme Hakimi, je suis convaincu qu'il va être un atout très important pour l'Inter

Sport

Le rapide Achraf  Hakimi entend briller
cette saison en Ligue des champions dans
le couloir droit de l'Inter Milan, ne serait-
ce que pour donner tort au Real Madrid,

futur adversaire des Milanais en C1, qui a préféré le
vendre.

"A chaque fois qu'il entre en scène, on se met
à penser à Zidane: mais comment ont-ils pu l'en-
voyer ailleurs?", s'interrogeait dimanche le Corriere
dello Sport au sujet de l'international marocain qui

a encore été l'un des Nerazzurri les plus tranchants
lors du derby perdu 2-1 face à l'AC Milan.

A l'heure d'aborder la première journée de
Ligue des champions contre les Allemands de
Mönchengladbach, Hakimi semble déjà à l'aise sous
la tunique bleue et noire. Avec 1 but et 2 passes dé-
cisives, il séduit la Serie A, où son entente avec
l'avant-centre belge Romelu Lukaku pourrait faire
des étincelles.

Les joueurs de Mönchengladbach n'ont pas eu

besoin de présentations: la Bundesliga n'a pas ou-
blié les débordements incisifs du Marocain de 21
ans sous le maillot du Borussia Dortmund, où il a
été prêté ces deux dernières saisons par le Real Ma-
drid.

Au terme de ces deux années brillantes en Al-
lemagne, l'Hispano-Marocain, natif  de Madrid, se
serait bien vu revenir chez les champions d'Es-
pagne.

Le Real Madrid, un club dont il est "fan depuis
tout petit" et où il n'a jamais caché ses envies de
s'imposer. Le club espagnol l'avait recruté à l'âge de
16 ans pour ses équipes de jeunes et lui a offert ses
premières apparitions en C1 - deux matches, à 18
ans - avant de l'envoyer s'aguerrir dans la Ruhr.

Mais en cette saison financièrement délicate
pour tous les clubs, même les plus riches du monde,
le Real n'a pu renoncer à la plus forte plus-value que
représentait Hakimi: selon le site spécialisé Trans-
fermarkt, sa valeur marchande potentielle a été mul-
tipliée par dix - de 5 à 54 millions d'euros - durant
son séjour à Dortmund.

L'Inter n'a pas laissé passer l'occasion de mettre
la main sur un joueur qui avait largement contribué
à la priver des 8e de finales de C1 l'an dernier: un
doublé du Marocain à Dormtund avait en effet per-
mis au Borussia, mené 2-0 à la pause, de renverser
les Milanais (3-2).

Il en a coûté au final 40 M EUR plus 5 de
bonus aux Milanais, selon la presse italienne. Un
transfert évalué comme le troisième le plus coûteux

de l'histoire des Nerazzurri (après Lukaku et Vieri).
Au vu de ses premières prestations en Serie A,

Hakimi, sous contrat pour cinq ans, représente clai-
rement une arme nouvelle dont l'Inter manquait.
A la fois grâce à sa vitesse exceptionnelle, sa qualité
de dribble dans les un contre un mais aussi sa po-
lyvalence: il peut couvrir tous les postes sur le côté
droit, dans un rôle de milieu offensif, mais aussi
dans un rôle de latéral plus défensif.

"Il y a peu de joueurs comme lui, je suis
convaincu qu'il va être un atout très important pour
l'Inter", a estimé cette semaine dans la Gazzetta
dello sport l'ex-défenseur allemand de l'Inter An-
dreas Brehme.

Sa plus grande qualité? "Sa lucidité pour faire
une passe décisive après une accélération: il sait être
décisif", a ajouté l'ex-latéral de la Mannschaft.

L'exigeant entraîneur intériste Antonio Conte
saluait aussi récemment "le grand potentiel" de cet
"investissement" important pour le club, tout en
soulignant en attendre davantage de la recrue: "Il a
énormément de qualités mais doit encore progres-
ser, il peut s'améliorer beaucoup en phase défen-
sive".

Message reçu par Hakimi qui a assuré cette se-
maine sur beIN vouloir "démontrer que le club a
eu raison de miser" sur lui: "C'est très important
qu'un entraîneur te fasse confiance et te veuille vrai-
ment", a souligné le Marocain qui pensait peut-être
à Zinédine Zidane et au Real, qu'il va recroiser dès
le 3 novembre à Madrid...
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Deuxième apparition de Ziyech avec les Blues en tant que remplaçant.



Covid oblige : Des dindes moins dodues sur les tables britanniques à Noël
Sous les rayons d’un soleil d’au-

tomne, les dindes de Mark
Chilcott qui se disputent des mor-
ceaux de pommes ont plutôt l’air
de belles bêtes. Elles sont pourtant
plus petites que les années précé-
dentes car taillées pour les tablées
plus réduites d’un Noël sous
Covid.

L’éleveur bio de 58 ans privilé-
gie la qualité à la quantité sur son
exploitation de 180 hectares du
Dorset (sud-ouest de l’Angleterre),
où il élève aussi des vaches de race
blanc bleu belge, et fait pousser
des cultures de base.

Au printemps, quand la pandé-
mie s’est installée, il a anticipé les
restrictions sur le nombre de per-
sonnes qui pourraient se réunir en
intérieur d’ici à la fin de l’année.

Il a ainsi sélectionné en avril
des dindonneaux de la race
“bronze”, préférant les femelles
aux mâles plus imposants, et a ré-
duit leur nombre à 1.200 têtes,
contre 1.500 l’année précédente.

Les dindes atteignent cinq à six
kilos, la moitié du poids des mâles
et un tiers des énormes bêtes qui
se vendent dans les supermarchés.

Selon l’éleveur, c’est largement
bien assez pour des convives sous
le régime de “la règle de six” fixant
la limite du nombre de personnes
qui peuvent se rassembler en An-
gleterre.

En outre, les familles dans cer-
taines régions ne peuvent plus ac-

cueillir d’invités, des restrictions
qui pourraient se prolonger jusqu’à
Noël.

“Si on manque de petits gaba-
rits, les gens devront avoir du
blanc ou des demi-dindes”, ex-
plique l’agriculteur à l’AFP, après
avoir jeté des fruits à son troupeau
de plumes noires, pour varier leur
habituel régime de céréales. “Mais
on s’attend à les vendre facilement
cette année. La demande est vrai-
ment bonne, et côté ventes, on est
en avance par rapport à l’année
dernière.”

D’autres n’ont pas misé sur la
bonne dinde, espérant un assou-
plissement des restrictions pour les
fêtes, et risquent de se retrouver

avec des volailles surdimension-
nées sur les bras.

Richard Griffiths, le directeur
général du British Poultry Council,
qui représente les volaillers, leur a
conseillé d’abattre et congeler leurs
bêtes plus tôt, avant qu’elles n’aient
atteint leur pleine maturité.

Nombre d’éleveurs ont déjà ef-
fectué la transition face à des
consommateurs qui se détournent
des grosses dindes surgelées pour
de plus petites, élevées en plein air,
ou optent pour de l’oie, plus tradi-
tionnelle, selon l’organisme.

Mais soucieux de voir les
ventes de neuf  millions de dindes
de l’an dernier se maintenir, M.
Griffiths délivre ce conseil: “Si les

gens ne peuvent pas se réunir en
nombre, ça peut valoir le coup de
prendre ce qui est disponible -
même de plus grosses bêtes - plu-
tôt que de tout louper”.

Les exploitants peuvent faire
de leur mieux pour s’adapter, mais
on ne peut pas tout résoudre en
pleine pandémie.

Les clients de la ferme Chilcott
seront privés cette année de la tra-
ditionnelle “mince pie” (tarte à la
viande) et de leur verre de cidre
chaud quand ils viendront cher-
cher leur commande.

A cause des règles de distancia-
tion, ils devront rester dans leur
voiture pendant que Mark Chil-
cott, son épouse ou ses enfants

chargeront leur commande dans le
coffre.

La famille, dont les parents de
Mark qui ont commencé l’exploi-
tation dans les années 60, travail-
lera “jusqu’à la dernière minute”
pour honorer les commandes
avant de s’attabler autour de leur
propre dinde rôtie à Noël.

Suivront ensuite quelques jours
chargés jusqu’à la prochaine
échéance de taille pour le secteur:
le 1er janvier, qui pourrait voir le
Royaume-Uni lever les voiles du
marché européen sans s’être ac-
cordé sur un accord de libre-
échange avec l’Union européenne.

Certains agriculteurs britan-
niques sont ravis de quitter la poli-
tique agricole commune de l’UE,
qu’ils jugent désastreuse d’un point
de vue environnemental et truquée
au profit de leurs concurrents eu-
ropéens.

Mais selon Richard Griffiths, le
secteur s’inquiète des consé-
quences d’un “no-deal” sur les li-
vraisons d’œufs, de poussins et de
volailles fraîches.

Pour Mark Chilcott, la possibi-
lité d’un accord de libre-échange
avec les Etats-Unis fait planer la
menace d’une concurrence plus
dure s’il doit rivaliser avec des vo-
lailles américaines gonflées aux
hormones et lavées au chlore. Mais
pour l’instant, il est ravi que son
choix des petites dindes porte ses
fruits.
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Ingrédients : 

4 petites aubergines de formes régu-
lières
2 dl d’huile
200 g de  viande hachée cuite
Quelques raisins et un peu de sauce
50 g d’oignons finement hachés
80 g de riz cuit à l’eau
1 cuillère à soupe de coriandre fraîche
hachée
Sel, poivre
1 piment doux
Chapelure

Préparation :

Découper les aubergines en 2 dans le
sens de longueur. Mettre l’huile à
chauffer dans une grande poêle. Y
frire les aubergines. Les déposer sur
un papier absorbant. Retirer la chair
intérieure de chaque aubergine sans
abîmer la peau. Hacher grossièrement
la chair et la mélanger avec le mouton,
les oignons, le riz, les épices, la corian-
dre et la sauce aux raisins. Remplir les
aubergines avec cette farce. Les dispo-
ser dans un grand plat en terre. Arro-
ser copieusement d’huile. Saupoudrer
très légèrement de chapelure. Passer
au four pendant 15 minutes environ
pour terminer la cuisson.

Vous utilisez sûrement sans le savoir beau-
coup trop de dentifrice. Un dentiste ma-

laisien a utilisé TikTok pour montrer quelle
était la bonne dose à mettre sur votre brosse
à dents.

Oubliez les publicités présentant des
brosses à dents recouvertes de dentifrices. Les
fabricants de la pâte dédiée à l’hygiène bucco-
dentaire ne montrent pas la quantité recom-
mandée pour la santé. C’est ce qu’assure le Dr
Goa Jye Teh. Le dentiste malaisien est devenu
une star de TikTok avec sa vidéo pédagogique. 

Dans le petit film vu par plus de 6 millions
d’internautes, le professionnel de la santé as-
sure : “Les publicités vous mentent ! Vous
n’avez pas besoin d’utiliser autant de denti-
frice”. Comme il le montre en image, la bonne
quantité à mettre sur la brosse à dents est
l’équivalent d’un petit pois. 

Par ailleurs, il vaut mieux privilégier le mo-
dèle à poils souples que celui à poils durs, car
il est moins agressif  pour l’émail des dents et
les gencives. Pour une bonne hygiène dentaire,
il est conseillé aussi d’utiliser un fil dentaire
pour nettoyer les endroits les plus reculés…

De plus, les jeunes enfants qui apprennent
à se laver les dents ont besoin d’une quantité
encore moindre de dentifrice. Pour les moins
de 3 ans, la dose de produit correspond à la
moitié d’un petit pois.

“Croyez-moi, utiliser plus de dentifrice ne
rendra pas vos dents encore plus propres”, as-
sure le dentiste dans sa vidéo.

Utiliser trop de dentifrice n’est pas bon

pour la santé des dents, et plus particulière-
ment celle des enfants. Cela peut en effet pro-
voquer un surdosage de fluor. Le Dr Goa Jye
Teh explique : “Le fluor, lorsqu’il est ingéré en
grandes quantités, peut provoquer une affec-
tion cosmétique des dents connue sous le
nom de fluorose dentaire sur les dents en dé-
veloppement”. 

Il a ensuite ajouté : “Les conséquences
cosmétiques vont de la décoloration légère
aux taches jaunes et brunes en passant par des
creux évidents dans les dents”. Ce n’est pas
dangereux en termes de santé... mais l’émail
est tout de même dysfonctionnel, et donc plus
sensible aux attaques extérieures. La dose de
fluor recommandée par l’OMS est de 0,05
mg/kg/jour. Une fluorose risque d’apparaître
lorsque le taux atteint 0,1 mg/kg/jour chez
l’enfant et 0,4 mg/kg/jour chez l’adulte.

Toutefois, le professionnel de l’hygiène
bucco-dentaire prévient qu’il n’est pas recom-
mandé, non plus, de passer à l’extrême inverse
: c’est-à-dire utiliser trop peu de dentifrice. Ef-
fectivement, si les dents sont lavées sans la
bonne quantité de dentifrice, l’utilisateur ne
bénéficiera pas des avantages du fluor comme
la lutte contre les caries. 

Pour pouvoir bénéficier des effets béné-
fiques de cet oligo-élément, le dentiste malai-
sien propose une astuce pratique : “Lorsque
vous vous brossez les dents, vous devez recra-
cher l’excédent et ne pas vous rincer la bouche
avec de l’eau. En effet, le fluorure dans le den-
tifrice met du temps à agir sur vos dents”.

Dentifrice : Quelle est la bonne
dose à mettre sur la brosse à dents

Aubergines à la viande hachée 


